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Les sentiments exprimés dans les articles du Journal des 
télécommunications sont personnels à leurs auteurs et ne 
permettent pas de préjuger les opinions de l'Union. 

Quelques considérations élémentaires sur les 
principes de modulation, en particulier 

sur la modulation de fréquence. 

En considérant une oscillation à haute fréquence 
de la forme i = A sin (œt + 0) où A est Lamplitude, 
œ la vitesse angulaire et 0 la phase, on remarque 
qu'il existe en principe trois possibilités d'y imprimer 
une variation supplémentaire, par exemple une va-
riation périodique dans le temps. Suivant que cette 
variation est imprimée à A, co ou 0 on parle de 
modulation d'amplitude, de fréquence ou de phase. 
Un de ces systèmes étant, en principe, toujours à la 
base de n'importe quelle transmission électromagné-
tique de signaux de tout genre, une vaste littérature 
technique existe au sujet des procédés de modulation. 
En télégraphie, par exemple, on a affaire à une 
modulation d'amplitude représentée par une fonction 
discontinue dans le temps. En effet, la modulation 
d'amplitude, grâce à sa simplicité d'application 
technique, domine le vaste champ des transmissions 
radioélectriques de toutes sortes. Pourtant, on se 
rappelle que les grands postes à arc utilisaient un 
système de modulation qui consistait en un change-

ment discontinu de leur fréquence. C'est là probable-
ment la première apparition en pratique du système 
de modulation de phase. Parmi les premiers essais 
d'application de la modulation de fréquence, rappe-
lons le microphone à condensateur à haute fréquence 
dans lequel la membrane exposée aux variations 
acoustiques de l'air faisait varier la capacité d'un 
circuit à haute fréquence. 

Il convient de noter que de nombreuses études 
théoriques, souvent fort développées, arrivaient à 
des conclusions très peu favorables à la modulation 
de fréquence ou de phase. Quand on considère l'im-
portance croissante attachée ces derniers temps à la 
variation de la fréquence, surtout aux Etats-Unis, les 
opinions exprimées antérieurement sur ce système 
de modulation par un nombre considérable de théori-
ciens paraissent surprenantes. La raison de ces diver-
gences réside simplement dans le fait que la théorie 
cherchait dans ces systèmes certains avantages qui 
ne s'y trouvaient pas. D'un autre côté, en partant 
de certains points de vue nouveaux, il apparut 
que d'autres perspectives d'applications pratiques 
pourraient se présenter. Afin de permettre au lecteur 
de s'orienter dans la littérature ayant trait au sujet 
de cet article, nous le complétons par un tableau 
bibliographique. 

Considérons maintenant de plus près les expres-
sions mathématiques des trois systèmes fondamen-
taux de modulation. 

Une oscillation modulée en amplitude est de la 
forme i = A (1 + k sin fit) sin œt où p est la fréquence 
angulaire de la modulation et k le taux de celle-ci. 
Cette oscillation se décompose facilement en 3 oscil-
lations simples 

I k k ) (1) i = A j sin œt —-^-cos (œ + p) t + — cos (OÙ—p) t j 

Le premier terme donne l'onde porteuse, les deux 
autres représentent respectivement l'un la bande 
latérale supérieure et l'autre la bande latérale in-
férieure. 

Cette formule simple peut être facilement repré-
sentée par un diagramme de vecteurs. Dans la figure 1 
OP représente le vecteur de la fréquence porteuse 
qui tourne autour du point 0 à la vitesse angulaire œ. 
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Les deux bandes latérales sont représentées par deux 
vecteurs tournant en sens inverse autour du point P 

Fi g. 1. 

à la vitesse angulaire de + p et — p respectivement. 
Il résulte de l'addition vectorielle des trois compo-
santes un vecteur qui a la direction de OP et dont 
la valeur absolue varie dans les limites OA—OB, le 
taux de variation correspondant au taux de modu-
lation dans le cas où nous faisons OP = 1. Dans la 
décomposition donnée sous (1) nous notons la création 
de nouvelles fréquences œt + p et œt — p. Pour 
autant que la fréquence modulatrice reste petite en 
comparaison de la fréquence porteuse on peut ad-
mettre qu'à l'application pratique les conditions dé-
finies par (1) restent inchangées, c'est-à-dire que le 
point M exécute un mouvement harmonique sur la 
directrice OD. Du moment où p dépasse une certaine 
valeur par rapport à œ (cette valeur dépend du genre 
de • circuits) les deux bandes latérales peuvent subir 
une atténuation différente l'une par rapport à l'autre. 
Leurs valeurs absolues ne sont plus les mêmes et 
leur résultante en général n'a plus la direction du 
vecteur de la porteuse. Donc, à la modulation d'am-
plitude se joint une modulation parasitaire de la 
fréquence co. Ce phénomène prend de l'importance 
pour les transmissions sur onde longue où, par exemple, 
la courbe de résonance du circuit d'antenne accuse 
une asymétrie prononcée par rapport au point 
milieu co. 

Cette condition d'asymétrie atteint une valeur 
maximum lorsqu'une des bandes latérales est totale-
ment supprimée; dans ce cas, même pour de faibles 
valeurs de k, l'effet nuisible est négligeable; mais, la 
qualité de la reproduction souffre sensiblement avec 
k tendant vers l'unité. 

Si, dans le système de modulation qui précède, 
une modulation de fréquence (ou plus exactement de 
phase) s'introduit comme phénomène d'ordre secon-
daire nuisant à une modulation d'amplitude pure, 
nous devons alors étudier un peu les caractéristiques 
de la modulation de fréquence ou de phase, propre-
ment dite. Avant de faire intervenir la fréquence por-
teuse, soit co, nous posons 0=0 (kP, p, t) ; nous 

modulons «en phase». Or, on va voir qu'en principe la 
modulation de fréquence est équivalente à la modula-
tion «de phase», à condition que tombent certaines 
dispositions concernant la déviation en fréquence. 
Dans les développements qui suivent, le lecteur est 
prié de se référer pour de plus amples détails aux 
travaux de Carson, Roder ou Van der Pol (voir la 
bibliographie). Admettons pour 0 (kp, p, t) la forme 
simple 

0 (kp> p, t) = 0
O
 (1 + kp sin pt) 

l'oscillation ainsi modulée en phase est donnée par 
l'expression 

i = a sin {œt + kP 0O
 sin pt) 

qu'on peut aussi écrire 
(2) i = A [ sin œt cos {kp 0O

 sin pt) + 
cos œt (sin kp 0O

 sin pt) J 
Les deux paramètres kp et 0

O
 peuvent être remplacés 

par un seul; posons, en effet, kp 0
O
 = mp. Cette 

constante qu'on peut appeler « index de modulation » 
(cette désignation fut introduite par Van der Pol) 
remplace dans un certain sens la constante k dési-
gnant le taux de modulation dans l'expression (1). 
Pourtant, cette analogie n'est que superficielle. Quand 
on compare (1) à (2), on remarque l'absence du terme 
sin œt dans cette dernière; cependant, l'expression (2) 
peut être mise sous une forme qui permet de la com-
parer plus facilement à (1). La présence de mem-
bres de la forme cos {mp sin pt) et sin [mp sin pt) dans 
l'expression (2) exige un développement par série. 
En effet, nous pouvons mettre ces expressions sous 
la forme: 

oo 
cos {mp sin pt) = J

0
 (mp) +2 2J2n (?%>) cos 2npt et: 

n— 1 
co 

sin {mp sin pt) = 2 2 Jin-i (mp) sin (2«-l) pt 
11 = 1 

Les J représentent des fonctions de Bessel de la pre-
mière espèce, l'index indiquant leur ordre. 

En substituant ces développements dans la for-
mule (2), on peut encore écrire: 
(3) i = A \jo (mp) sin œt 

+ /i (m) { sin (co + p) t — sin (co — p) t J 

+ J2 (%>) { sin (co — 2 p) t —sin (co + 2 p) t j 
+' ..... 

On remarque la présence d'un terme représentant 
l'onde porteuse et d'un nombre infini de bandes laté-
rales. L'index de modulation s'exprime en mesure 
angulaire. Pour les petites valeurs de l'argument des 
fonctions de Bessel, c'est-à-dire de l'index de modu-
lation, les bandes latérales d'ordre supérieur à 1 
peuvent être négligées sans compromettre l'exacti-
tude du calcul (voir à ce sujet par exemple Jahnke-
Emde, Funktionentafeln, graphique, page 249, édi-
tion de 1933). En nous bornant à ne considérer que 
des petites valeurs de mp, nous pouvons écrire 

q' = ̂  [Jo imp) sin œt + 2 /i (m
p

) sin pt cos œt ] 
d'où l'on peut tirer la conclusion que le vecteur de 
la fréquence porteuse et celui de la modulation sont 
à angle droit. Arrivé à ce point, arrêtons le dévelop-
pement mathématique et essayons d'illustrer les 
résultats obtenus par un diagramme vectoriel analo-
gue à celui donné pour la modulation d'amplitude. 

La modulation de phase par définition ne change 
pas la valeur absolue du vecteur de la fréquence 
porteuse. La pointe de celui-ci, par conséquent, reste 
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sur la périphérie d'un cercle, dont le rayon est égal 
à A ; ceci ressort directement de la formule primitive. 
Dans la figure 2, OP marque de nouveau le vecteur 

Fi g. 2. 
OP = Valeur de la porteuse pour une élongation e. 

de l'onde porteuse. PM représente le vecteur de la 
modulation dont la valeur est donnée par la série (3) 
sans premier terme. On remarque d'ailleurs que chaque 
bande latérale se compose d'après (3) de deux vec-
teurs tournant en sens inverse, à la vitesse angulaire 
de p et -p respectivement autour de la pointe du 
vecteur correspondant, donné par le terme précédent 
de la série (3). Cette interprétation lie d'une manière 
simple et instructive les termes suivants du dévelop-
pement en série (3). Pour autant que l'index de mo-
dulation reste petit, les élongations s restent aussi 
petites et on peut se contenter de prendre en consi-
dération une seule paire de bandes latérales. On se 
rend facilement compte de l'erreur commise en éva-
luant la grandeur AA. Le rôle que joue le dévelop-
pement en série pour obtenir une approximation de 
la grandeur d'un vecteur dont la valeur absolue 
reste constante, mais qui est modulé en phase, est 
dorénavant clair. 

Une appréciation directe de l'influence qu'exercent 
les bandes latérales lorsque l'index de modulation 
augmente est possible en nous référant à la figure 3 

Fig. 3. 

où est tracée la fonction J
0
 (mp). Tandis que J

Q
 (o) = 1, 

les fonctions J
n
 d'ordre supérieure ont la valeur zéro 

c'est-à-dire J
n

(o) = O d'où il est clair qu'en cas 
d'absence de modulation le courant i = A sin œt. 
En faisant A — 1, la part que prend le total des 
bandes latérales à la constitution du signal d'ampli-
tude A est donnée par le complément de la fonction 
Jo (mp) comme indiqué dans la figure 3. Notons que 
pour l'argument mp — 135°, J0 (mp) passe à 
zéro, la porteuse disparaît complètement, toute l'éner-
gie mise en jeu est contenue dans les bandes latérales. 

La modulation de phase est caractérisée par le 
fait qu'il n'existe aucune relation spécifiée entre la 
fréquence porteuse et celle de l'oscillation modulatrice. 
En formulant un peu différemment la loi suivant 
laquelle la modulation agit sur la fréquence porteuse, 
on peut poser: 

i = A sin oj
Q
 (t -j- sin pt). 

On arrive ainsi à définir une nouvelle espèce de modu-
lation appelée « modulation de fréquence ». Elle res-
semble fort à la modulation de phase, seulement la 
phase ne dépend plus uniquement de la fréquence 
modulatrice, mais aussi de la fréquence porteuse. On 
appelle index de modulation Mf (Van der Pol) le rap-

kf port œ
Q
 où kf est un paramètre proportionnel 

à l'amplitude de l'oscillation modulatrice. En somme, 
la seule différence essentielle qui existe entre la modu-
lation « de fréquence » et la modulation « de phase » 
est que l'index de modulation mf est inversement 
proportionnel à la fréquence modulatrice, alors que 
mP est indépendant de cette fréquence. Nous pouvons, 
par conséquent, en nous basant sur les résultats obtenus 
jusqu'ici pour la modulation de phase, donner immé-
diatement l'expression d'une oscillation modulée en 
fréquence en remplaçant mp par mj dans la formule 
(3). On obtient 
i — A [ Jo mf sin œ

0
t 

+ h (mf) { sin («o + P) t — sin (co
0
 —p) t j 

+ /a (»*/) (sin (w
0
 —2p) t — sin (w

0
 + 2p)t]■ 

+ Ji (mf) { sin («o — 3 p) i! —sin (w
0

— 3 p) t j 
+ 

La représentation par le diagramme des vecteurs cor-
respond, en principe, exactement à celle indiquée 
par les figures 2 et 3, les remarques restant les mêmes. 

Nous avons pu, par les considérations qui précè-
dent, nous faire une image de principe exacte des trois 
méthodes fondamentales permettant de moduler un 
courant porteur. 

Les années qui suivirent la Conférence de Washing-
ton ont vu un développement rapide de toute la tech-
nique radioélectrique et surtout de la radiodiffusion. 
Celle-ci commençait à toucher à tous les domaines de 
la vie humaine et l'on pouvait prévoir que les bandes 
de fréquences mises à sa disposition par la Conférence 
de Washington ne pourraient plus, au bout de quelques 
années, assurer un fonctionnement sans gêne mutuelle 
des stations de radiodiffusion toujours croissantes en 
nombre et en puissance. De nombreuses études sur 
les possibilités de réduire la bande de fréquences 
occupée par un émetteur de radiodiffusion datent de 
cette époque. On se souvient très bien des discussions 
techniques au sujet de la meilleure méthode de mo-
dulation à adopter en vue de réduire les bandes de 
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fréquences - occupées par les stations. Certains arri-
vaient même à mettre en cloute l'existence des bandes 
latérales, produit logique et inévitable de tous les 
procédés de modulation. 

La modulation d'amplitude nécessite, pour une 
transmission des fréquences vocales jusqu'à 10 000 
périodes, une séparation théorique de 20 kc/s entre 
stations adjacentes. On s'imaginait alors qu'en faisant 
varier la fréquence porteuse de très peu selon le rythme 
d'une oscillation modulatrice, on arriverait à réduire 
sensiblement la place requise par chaque station. Or 
ces suppositions étaient fausses, les petites variations 
de la fréquence porteuse se traduisent, comme le 
démontre le calcul, suivant le taux employé, en des 
bandes latérales de nombre infini, accusant une 

P distance en fréquence de —— entre elles. Donc, la 2 n 
modulation de phase ou de fréquence n'apportait 
pas la solution au problème de l'établissement d'un 
plan de répartition des fréquences. Un changement 
général du système de modulation des émetteurs 
radiophoniques aurait d'ailleurs nécessité une adapta-
tion correspondante du côté des récepteurs, c'est-à-dire 
un changement complet de ceux-ci qui, au milieu 
de 1930, étaient déjà au nombre d'environ 10 millions 
en Europe. La question du changement du système 
de modulation et de l'application, en particulier, de la 
« modulation de fréquence », fut abandonnée poul-
ies raisons que nous venons de voir et ne revint sur 
le tapis que quelques années plus tard. 

Les théoriciens, dans leurs publications au sujet 
de la modulation de fréquence, se bornèrent en général 
à mettre en évidence la place pour ainsi dire illimitée 
qu'exige la transmission de la parole ou de la musique 
par ce système dans les gammes de fréquences ordi-
nairement prévues à l'usage des transmissions radio-
électriques. Il fallait l'optimisme d'un savant expé-
rimentateur pour continuer, après les résultats déci-
dément négatifs de la théorie mathématique, les 
recherches sur la modulation de fréquence et indiquer 
de nouvelles possibilités d'emploi pratique solidement 
basées sur des essais. Ce fut l'œuvre de M. Armstrong, 
professeur américain, qui, dans un article publié dans 
les Proceeding of the Institute of Radio Engineers 
(mai 1936), intitulée « A method of reducing distur-
bances in radio signaling by a system of frequency 
modulation », a traité le problème sous un angle tout 
à fait nouveau. Il ne peut être question, dans le cadre 
de cet article, de suivre M. Armstrong dans ses re-
cherches expérimentales, ni de développer la théorie 
mathématique qui s'y rapporte (voir à ce sujet, par 
exemple l'article intitulé: « Variable frequency electric 
circuit theory with application to the theory of fre-
quency modulation » par John R. Carson et Thornton 
C. Fry, Bell System Technical Journal, octobre 1937). 
Nous tâcherons, dans les lignes qui suivent, de donner 
un aperçu des faits techniques qui sont susceptibles 
de transformer les procédés de transmission au moins 
pour une certaine gamme de fréquences. 

Il est évident que les caractéristiques de la modu-
lation de fréquence exposées plus haut, restent en 
principe inaffectées. L'aspect de la question change 
pourtant, quand nous nous transportons dans la 
région des ondes décimétriques ou centimétriques ; en 
effet c'est là le domaine d'application de la modulation 
de fréquence. 

Armstrong, dans sa publication, expose les con-
ditions essentielles auxquelles doit satisfaire son 

système à modulation de fréquence. Elles sont les 
suivantes : 

1. La variation de la fréquence est symétrique 
par rapport à la fréquence porteuse. 

2. La variation de la fréquence ne dépend pas de 
la fréquence modulatrice; elle est, par ailleurs, 
proportionnelle à l'amplitude du courant mo-
dulateur. 

3. Le système récepteur n'est sensible qu'aux va-
riations cle fréquence. Un maximum de varia-
tion de fréquence à l'émetteur (full modulation) 
doit produire un effet analogue au récepteur, 
transformé en variation d'amplitude. 

4. L'amplitude du courant redressé dans le récep-
teur, doit être proportionnelle à la variation de 
fréquence de l'onde émise mais ne doit pas 
dépendre de la rapidité avec laquelle ces varia-
tions ont lieu. 

5. Les opérations énumérées sous 1 à 4 doivent 
être effectuées au moyen de circuits apériodiques. 

Le point 2 paraît être en contradiction avec ce 
qu'on entend par modulation de fréquence. En réalité 
il s'agit d'une modulation de phase, qui, par la suite, 
est transformée en modulation de fréquence. 

Le système de transmission préconisé par Arm-
strong est caractérisé par la procédure suivante. 
Le courant modulateur agit sur la phase d'une 
oscillation porteuse de grande stabilité. Les variations 
de phase sont directement proportionnelles au courant 
modulateur. Les variations de phase sont maintenues 
assez basses (ne dépassant pas + 30°), il en résulte 
ainsi une sensible linéarité du système. Par une 
succession de multiplications de fréquence, une mo-
dulation maximum est obtenue pour les hautes fré-
quences modulatrices à employer. Afin d'assurer l'in-
dépendance entre les variations de phase et la fré-
quence du courant modulateur, on introduit un am-
plificateur, ayant une caractéristique telle que l'am-
plification est inversement proportionnelle à la fré-
quence; c'est nécessaire pour parer à l'effet inverse 
introduit par la modulation (voir aussi une étude 
de Runge, Telefunken-Zeitung n° 55, 1930, page 32). 

A la réception, la difficulté réside dans la trans-
formation des variations de fréquence de l'onde 
captée en une image fidèle du courant modulateur 
primitif. Armstrong indique différents procédés pour 
accomplir cette opération et nous prions le lecteur 
de se référer à la publication originale indiquée plus 
haut. Le récepteur, en principe, est du type à larges 
bandes passantes, étant donné que la séparation entre 
porteuse et bandes latérales extrêmes peut être de 
l'ordre de 100 kc/s par exemple. Il est évident que 
la construction d'un récepteur sensible à la modula-
tion de fréquence est très différente de celle d'un ré-
cepteur avec détecteur à caractéristique quadratique 
utilisé partout pour démoduler un signal à haute 
fréquence variant en amplitude. Nous n'estimons 
pas nécessaire de parler des différents types de cir-
cuits proposés pour construire un- récepteur capable 
de transformer la modulation de fréquence en de 
simples variations d'amplitude. 

Les complications techniques qu'entraîne l'appli-
cation de la modulation de fréquence aussi bien du 
côté de l'émetteur que du récepteur trouvent leur 
justification dans certains avantages de caractère 
extrêmement important: la réduction des parasites 
et de l'influence des phénomènes d'évanouissement. 
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Tous les techniciens le savent, les efforts entrepris 
jusqu'ici pour combattre les bruits nuisibles à la 
réception de signaux modulés en amplitude n'ont pas 
une efficacité absolue. Par contre, les efforts ana-
logues entrepris sur la base de la modulation de 
fréquence sont couronnés de succès. On peut prouver 
par le calcul que la condition essentielle permet-
tant de réduire le niveau des bruits à une valeur 
inconnue jusqu'à présent est d'introduire une limi-
tation stricte de l'amplitude du signal modulé en 
fréquence. Cette limitation se traduit par la suppres-
sion presque complète de la modulation parasitaire de 
l'amplitude du signal reçu; il ne reste, de l'action du 
bruit ou des interférences de toute sorte, qu'une 
légère variation de la phase momentanée du signa] 
désiré. La supériorité du système de modulation de 
fréquence est basée sur ce simple principe, mais sa 
réalisation est limitée aux ondes ultracourtes, étant 
donné la largeur excessivement importante des bandes 
occupées par une seule émission. 

Aux Etats-Unis, l'importance qu'on attache à cette 
nouvelle méthode de transmission des . programmes 
de radiodiffusion a augmenté énormément ces derniers 
temps. La Fédéral Communications Commission 
s'occupe très sérieusement de l'affaire. Nombreuses 
sont déjà les stations construites suivant ce nouveau 
principe. Serait-ce enfin la solution technique du 
problème de la radiotransmission ? Nous l'ignorons. 
En tout cas, l'application du nouveau système n'entre 
pas en considération, au moins dans sa forme actuelle, 
pour remplacer les stations existantes, travaillant 
sur ondes moyennes et longues. 

A part cela, le problème a lin côté économique 
qui/dans l'avenir, jouera certainement un rôle im-
portant. 

E. Metzler. 
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La radiodiffusion sur ondes métriques à 
modulation de fréquence aux Etats-Unis 

d'Amérique. 

L'étude publiée en 1936 par Edwin H. Armstrong 
dans les Proceedings of the Institute of Radio Engineers 
au sujet de la réduction des perturbations dans les 
transmissions radioélectriques par un système de 
modulation de fréquence a soulevé un grand intérêt 
aux Etats-Unis d'Amérique. Les essais se sont mul-
tipliés et la Fédéral Communications Commission 
(F. C. C.) autorisa un certain nombre d'entreprises 
à pousser de plus en plus l'expérimentation du 
nouveau procédé .de radiodiffusion, en mettant à leur 
disposition une bande de fréquences au-dessus de 
25 000 kc/s. 

La radiodiffusion sur ondes métriques avec modu-
lation de fréquence vient de recevoir dans ce pays 
une consécration officielle. La F. C. C. a publié 
successivement, en effet un « Rapport sur la mo-
dulation de fréquence », des « Règles concernant les 
stations de radiodiffusion à haute fréquence » et, en 
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complément de ces dernières, des « Normes de bonne 
exploitation technique concernant les stations de 
radiodiffusion à haute fréquence, de 43 à 50 Mc/s ». 
Sans entrer dans les détails du procédé de modulation 
de fréquence, il peut être intéressant d'examiner la 
solution administrative que vient de recevoir ce nou-
veau problème de radiodiffusion. Nous pensons donc 
•intéresser le lecteur en donnant ci-après une rapide 
analyse des documents publiés par la F. C. C. 

Rapport de la F. G. G. sur la modulation 
de fréquence. 

Voici quelques extraits du rapport sur la modula-
tion de fréquence que la F. C. C. a publié le 20 mai 
1940, après discussion avec les principaux intéressés. 

«La modulation de fréquence est très développée. 
Elle est prête à être appliquée sur une large échelle et 
sur une base absolument commerciale. Sur ce point, 
il existe un accord complet entre les techniciens de 
l'industrie et de la radiodiffusion. Aujourd'hui, il 
existe une forte demande pour une exploitation 
complète des stations émettrices à modulation de 
fréquence. Il est prévu, de la part du public, une 
demande analogue pour les appareils récepteurs. On 
peut supposer, par conséquent, que ce progrès dans 
l'art de la radiodiffusion créera du travail pour des 
milliers de personnes qui fabriqueront, installeront 
et feront fonctionner les appareils d'émission ou de 
réception et s'occuperont aussi des programmes de 
ces stations. 

Des stations expérimentales ont fonctionné pen-
dant un certain nombre d'années sur des fréquences 
supérieures à 25 000 kc/s afin de développer la radio-
diffusion sur ces fréquences en vue d'assurer un ser-
vice régulier. Quelques stations utilisèrent la modu-
lation de fréquence, d'autres la modulation d'ampli-
tude. Après de nombreuses consultations et investiga-
tions, la commission a pu conclure que la modulation 
de fréquence a atteint un développement permettant 
d'admettre qu'il est désirable,.dans l'intérêt du public, 
que ce procédé de radiodiffusion soit exploité sur une 
base commerciale. La F. C. C estime qu'il s'agit là 
de l'un des progrès les plus significatifs qui ont été 
accomplis au cours des récentes années dans le domaine 
de la radiodiffusion auditive. 

Jusqu'à aujourd'hui, la modulation d'amplitude 
a été exclusivement utilisée pour les radiocommunica-
tions régulières (non expérimentales). Le principe de 
lq„ modulation de fréquence est connu depuis long-
temps, mais son utilisation pratique n'a été démontrée 
que tout récemment. 

L'enquête de la F. C. C. a permis de rassembler 
une grande quantité d'informations sur l'emploi de 
la- modulation de fréquence par la radiodiffusion sur 
hautes- fréquences. Chaque partie intéressée recon-
naît que ce procédé est supérieur à la modulation par 
amplitude pour la radiodiffusion sur fréquences supé-
rieures à 25 000 kc/s. Les-procès-verbaux ne font pas 
douter qu'un service/régulier de radiodiffusion puisse 
être introduit sans craintes sur les hautes fréquences 
en. utilisant la. modulation de fréquence. 

L'emploi d'une large bande de fréquences permet 
d'obtenir une réduction des bruits beaucoup plus 
grande qu'avec la modulation d'amplitude. Les bruits 
industriels et atmosphériques consistent principale-
ment en variations d'amplitude et, dès lors, les 

signaux modulés en fréquence possèdent un avantage 
lorsqu'il s'agit de séparer ces bruits. Le fonctionne-
ment expérimental a révélé un autre avantage de 
la modulation de fréquence : l'exploitation de deux 
stations de radiodiffusion sur la même fréquence sans 
brouillage gênant et avec une séparation géographique 
plus petite que celle permise par la modulation d'am-
plitude. La modulation de fréquence a la propriété 
d'exclure tous les signaux, à l'exception des plus 
forts. 

La mise en service de la nouvelle bande pour la 
radiodiffusion commerciale aidera à corriger de nom-
breux défauts et inégalités qui existent actuellement 
dans la bande normale de la radiodiffusion. Ces 
inégalités proviennent de l'insuffisance du nombre des 
fréquences, de leurs caractéristiques techniques et du 
fait qu'à ses débuts la radiodiffusion a grandi sans 
réglementation technique. Actuellement, il existe un 
manque de stations dans certaines cités et d'autres 
n'ont pas à leur disposition un choix de programmes 
suffisant. L'établissement de la nouvelle bande de 
radiodiffusion sur hautes fréquences permettra à ces 
régions d'avoir leurs propres stations. L'autorisa-
tion d'établir plusieurs classes de stations dans la 
même région avec des fréquences et des puissances 
différentes a produit de grandes inégalités dans la 
répartition au public du service de radiodiffusion. 
Le système de classification actuellement utilisé dans 
la bande normale de la radiodiffusion ne sera pas 
adopté lors de l'octroi des licences aux stations à 
modulation de fréquence. Dans la réglementation 
relative à cette catégorie de stations, ceux qui dé-
sirent obtenir une licence devront spécifier la région 
qu'ils désirent desservir. Les stations seront estimées 
sur la base de la surface couverte plutôt que d'après 
leur puissance. Dans le même centre de population, 
des stations de radiodiffusion concurrentes seront 
autorisées, autant que possible, à desservir la même 
superficie. 

La portée du service des nouvelles stations, bien 
que limitée, sera, dans de nombreux cas, comparative-
ment plus grande que celle de la zone de service 
primaire des stations normales de radiodiffusion. 
Des stations relativement proches ne produiront plus 
ces interférences qui rendirent si difficiles les pro-
blèmes d'attribution des fréquences, tant dans le 
domaine national que sur le plan international. 

La surface couverte sera pratiquement la même 
de jour et de nuit. Il sera ainsi possible d'éviter 
une situation semblable à celle de certaines stations 
actuelles de la bande normale de radiodiffusion qui cou-
vrent une large zone pendant le jour et une surface 
réduite la nuit, sur des ondes partagées. Toutefois, 
les stations à modulation de fréquence n'ont pas 
révélé la possibilité d'effectuer un service à longue 
portée te] que celui qu'assurent les stations de haute 
puissance travaillant sur onde exclusive. Par consé-
quent, les stations à modulation d'amplitude con-
tinueront à être requises pour couvrir de larges zones 
rurales. La nouvelle classe de stations offre une amé-
lioration très nette pour couvrir les centres populeux 
et les régions commerciales. 

Les stations de radiodiffusion expérimentales 
transmettant des programmes ont utilisé des canaux 
de 200 kc/s. Il a été démontré qu'une bande de moins 
de 200 kc/s pourrait être utilisée, mais ceci implique 
une réduction dans la qualité de discrimination des 
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bruits révélée par les stations expérimentales utili-
sant une bande de 200 kc/s. Toutefois, l'expérience 
a montré que ce point de vue ne se justifie pas lors-
qu'il s'agit d'émettre des programmes de radiodiffu-
sion. De plus, une bande de fréquences plus étroite 
diminuerait la possibilité d'effectuer un service 
multiplex avec transmission simultanée de fac-similés 
et d'émissions auditives sur Je même canal. La com-
mission estime qu'un service régulier devrait commen-
cer sur la base d'une bande de 200 kc/s qui pourra être 
convenablement réduite si les progrès techniques le 
justifient. 

Une autre question soulevée lors de l'enquête fut 
celle des répercussions possibles sur le service des 
stations de radiodiffusion normales que pourrait 
exercer l'établissement d'une bande de radiodiffusion 
sur hautes fréquences avec stations employant la 
modulation de fréquence. On fut d'accord pour ad-
mettre que ce nouveau service additionnel ne sup-
planterait pas le service des stations de radiodiffusion 
normales et que, dès lors,, les récepteurs actuels ne 
seraient pas mis hors d'usage. La radiodiffusion nor-
male s'effectue sur une bande de fréquences tout à 
fait différente de celle occupée par la modulation de 
fréquence. Celle-ci ne la brouillera pas. La radio-
diffusion normale subsistera pendant de nombreuses 
années. Il n'est guère possible de dire dans quelle mesure 
les auditeurs seront amenés à abandonner la bande 
normale. L'enquête a montré que les fabricants fourni-
ront des récepteurs susceptibles de capter les deux 
types de radiodiffusion. 

Il a aussi été démontré que la gamme des fréquences 
attribuées jusqu'ici à la radiodiffusion sur hautes fré-
quences n'est pas suffisante pour établir un service 
avec une modulation de fréquence occupant une 
large bande. Les avis indiquent qu'il serait avantageux 
d'attribuer une bande continue aux stations de radio-
diffusion sur hautes fréquences et d'y inclure les sta-
tions éducatives non commerciales. » 

Le rapport de la F. C. C. se poursuit par diverses 
considérations sur la bande de fréquences qu'il est ; 
proposé d'attribuer aux stations de radiodiffusion 
sur très hautes fréquences. La répartition proposée 
prévoit l'utilisation de la bande comprise entre 42 
et 50 Mc/s. Cette bande sera partagée en canaux de 
200 kc/s dont les cinq premiers seront attribués à la 
radiodiffusion éducative non commerciale. Le nombre 
total des canaux est alors de 40, le premier étant placé 
sur la fréquence de 42 100 kc/s et le dernier sur 
49 900 kc/s. 

Une attestation. 
Avant d'examiner les Règles d'exploitations édic-

tées par la F. C. C. il est intéressant de donner rapide-
ment un aperçu des expériences qu'un journaliste 
américain a relatées dans le «New York Sun». On 
verra que les résultats indiqués confirment remar-
quablement les conclusions du rapport qui précède. 

« Pendant plusieurs mois, dit M. Robert S. Kruse, 
nous avons fait des comparaisons afin de savoir s'il 
était possible, dans son logement, d'obtenir une récep-
tion claire de signaux faibles, en dépit des parasites, 
lorsque la station d'émission est modulée en fré-
quence. 

Les essais ont été effectués à East River, un point 
de la côte situé à 80 milles à vol d'oiseau de New York. 

En fait, les perturbations électriques sont moins 
violentes à East River que dans la ville, mais ceci est 
compensé par l'intensité plus faible des signaux émis 
par les stations de radiodiffusion de New York. Au 
début, nous nous demandions si les programmes des 
stations à modulation de fréquence nous atteindraient. 
En ne considérant, pour simplifier les comparaisons, 
que les stations de 50 kW, Ja; moyenne des résultats 
répartis sur un certain nombre de mois a donné ce 
qui suit. 

Par temps ordinaire. 

W2XMN (modulation de fréquence). Aucun éva-
nouissement, pas de mutilation. Très légèrement gêné 
par des parasites, à deux occasions. 

WOR (sytème normal). Mutilé deux fois par soir. 
A certains moments gêné par des parasites. 

WEAF (système normal). Evanouissements et 
mutilations certains soirs. Plus de bruits que WOR. 

WABC et WJZ (système normal). Evanouisse-
ments et mutilations la plupart du temps. Jamais 
complètement stables. 

Durant un orage local. 

W2XMN. Inchangé, excepté un léger claquement 
lorsqu'un éclair était visible. 

WOR. Forts crachements. 
WEAF, WABC et WJZ. Productions impossibles 

à suivre. Presque inutilisables pour les informations. 

Durant un fort ouragan de neige. 
W2XMN (au quart de la puissance). Inchangé. 
Toutes les autres stations complètement incom-

préhensibles. 

Action des parasites industriels produits dans la mai-
son même. 
Une lampe de 100 W placée au-dessus du récepteur 

fut éteinte et allumée en la tournant dans sa douille. 
Il n'en résultait aucun son sur la réception de W2XMN, 
an léger choc sur WOR et de très forts craquements 
sur les autres stations. 

Un petit train électrique d'enfant fut à peine 
entendu sur W2XMN, n'affectait pas WOR, était 
d'un quart plus fort sur WEAF et gênait complète-
ment les autres stations. 

Un mélangeur électrique dans la cuisine mas-
quait complètement tous les signaux sauf ceux de 
W2XMN qui étaient seulement rendus un peu moins 
clairs bien qu'aucun bruit nettement reconnaissable 
ne fût entendu. 

Il ne. s'agit pas là d'observations scientifiques, 
! mais bien plutôt de constatations que ferait ordi-

nairement une famille. Les deux récepteurs utilisés 
travaillaient avec une petite antenne intérieure. Us 
possédaient le même nombre de lampes et différents 
membres de la famille les réglèrent et suivirent les 
émissions. » 

Cette attestation valait la peine d'être citée et 
illustre les avantages du nouveau procédé d'émission. 

Quelques aspects des règles concernant les sta-
tions de radiodiffusion à haute fréquence. 
C'est le 22 juin 1939 que la F. C. C. fit connaître 

les règles concernant les stations de radiodiffusion à 
haute fréquence. Bien que le titre ne le laisse pas 
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paraître, il s'agit bien de stations à modulation de 
fréquence puisque ce type de modulation est précisé 
comme étant le seul admis sur ces fréquences. On se 
propose ici de résumer succinctement les points les 
plus particuliers de cette réglementation. Tout 
d'abord, quelques définitions. 

Le terme bande de radiodiffusion à haute fréquence 
désigne la bande de fréquences comprise entre 43 000 
et 50 000 kc/s, ces deux valeurs étant comprises dans 
la bande. 

Le terme modulation de fréquence désigne un 
système de modulation d'un signal radioélectrique 
dans lequel la fréquence de l'onde porteuse varie 
en accord avec le signal à transmettre tandis que l'am-
plitude de l'onde porteuse reste constante. 

Le terme fréquence centrale désigne la fréquence 
de l'onde porteuse non modulée. (Avec la modulation 
de fréquence, la fréquence instantanée de fonctionne-
ment oscille au-dessus et au-dessous de la fréquence 
centrale. La fréquence de fonctionnement non modulée 
sera la fréquence centrale, prise dans les limites de 
la tolérance.) 

Le terme canal de radiodiffusion à haute fréqiience 
représente une bande de fréquences large de 200 kc/s; 
il est désigné par sa fréquence centrale. Les canaux 
destinés à la radiodiffusion sur haute fréquence com-
mencent à 43 100 kc/s et continuent, par étape de 
200 kc/s, "jusqu'à et y compris la fréquence de 
49 900 kc/s. 

Le terme aire de service d'une station de radio-
diffusion à haute fréquence désigne l'aire dans la-
quelle le signal n'est pas sujet à une interférence ou 
à un évanouissement gênants. (Les stations de radio-
diffusion à haute fréquence sont considérées comme 
n'ayant qu'une seule aire de service.) 

Le terme gain de champ d'une antenne, pour une 
antenne de radiodiffusion sur haute fréquence, désigne 
le rapport de l'intensité de champ dans l'espace libre, 
produite à 1 mille dans le plan horizontal et exprimée 
en mV/m pour 1 kW à l'entrée de l'antenne, au chiffre 
137,6. 

Le terme intensité de champ dans l'espace libre 
désigne l'intensité de champ qui existerait en un point, 
en l'absence d'ondes réfléchies par la terre ou autres 
objets réfléchissants. 

Le terme oscillation de fréquence est utilisé seule-
ment dans le cas de la modulation de fréquence; il 
désigne la déviation instantanée de la fréquence 
porteuse hors de la fréquence centrale, par suite 
de la modulation. 

Le terme pourcentage de modulation, dans le cas 
de la modulation de fréquence, désigne le rapport de 
l'oscillation réelle de la fréquence à l'oscillation de 
fréquence pour obtenir une modulation de 100 pour 
cent, exprimé en pourcentage. (Pour les stations de 
radiodiffusion à haute fréquence, une oscillation de 
fréquence de 75 kc/s est la vaJeur normale pour une 
modulation de 100 %). 

L'attribution des fréquences aux stations de radio-
diffusion de haute fréquence est établie sur la base 
du principe suivant: une station obtient une licence 
pour desservir une aire spécifiée d'un certain nombre 
de milles carrés. Les « normes de bon fonctionnement 
technique pour les stations de radiodiffusion à haute 
fréquence » indiquent la méthode à suivre pour 
déterminer les limites de la superficie à desservir.. 

Les stations de radiodiffusion sur hautes fréquences 
sont autorisées à émettre sans limitation du nombre 
d'heures d'émission au cours d'une journée. Après 
avoir spécifié les renseignements qu'un candidat à la 
licence d'émission doit fournir, les règles de la F. C. C. 
précisent les conditions d'attribution des canaux. Il 
est prévu trois groupes de canaux. Six canaux com-
pris entre 48 900 et 49 900 kc/s sont réservés aux 
stations qui desservent des agglomérations de moins 
de 25 000 habitants. La surface couverte ne doit pas 
dépasser 500 milles carrés. 

Pour les stations desservant une population de 
25 000 habitants ou davantage, ou couvrant une super-
ficie qui ne dépasse pas 3000 milles carrés, il est prévu 
22 canaux compris entre 44 500 kc/s et 48 700 kc/s. 
La zone desservie doit comprendre soit un district 
métropolitain, soit une ville, soit une ou plusieurs 
villes ou communes ou districts métropolitains ayant 
des caractéristiques culturelles, économiques, géogra-
phiques ou autres qui justifient l'unité du service de 
radiodiffusion. 

Le troisième groupe de canaux est attribué aux 
stations qui desservent des superficies dépassant 
3000 milles carrés. Sept canaux sont prévus dans ce 
groupe. Ils s'étendent de 43 100 kc/s à 44 300 kc/s. 
Les stations devront couvrir une région comportant 
au moins deux villes ou deux districts métropolitains 
et une grande zone rurale adjacente ou, dans les cas 
exceptionnels, une ville ou un district métropolitain et 
une grande zone rurale adjacente. 

Les stations qui desservent tout ou partie d'une 
même superficie ne recevront pas des canaux adja-
cents. Il ne sera accordé qu'une seule fréquence par 
station. 

La F. C. C. peut autoriser une station de radio-
diffusion à haute fréquence à effectuer des émissions 
multiplex de fac-similés et de radiodiffusion audible 
à condition que la transmission du fac-similé soit 
secondaire par rapport à la transmission audible et 
ne réduise pas la qualité de l'oscillation de fréquence 
nécessaire à la transmission du programme auditif. 
L'oscillation de fréquence de la modulation du pro-
gramme audible doit être maintenue à 75 kc/s aux-
quels s'ajoutera le signal du fac-similé. Ce fonctionne-
ment ne doit pas occasionner un débordement hors 
des limites de 200 kc/s et il ne doit pas en résulter de 
brouillages pour les autres stations. 

Considérant le fonctionnement de l'installation,Ta 
F. C. C. a émis un certain nombre de règles destinées 
à fixer des normes de bon fonctionnement des stations. 
Chaque station doit être pourvue d'un contrôleur 
de fréquence indépendant du maître oscillateur et 
qui doit présenter une stabilité de 20 millionièmes. 
La fréquence centrale devra être contrôlée directe-
ment par un procédé automatique dont la stabilité 
inhérente ne dépend pas d'inductances ou de capacités. 

Le pourcentage de modulation de toutes les sta-
tions sera maintenu aussi élevé que possible, dans les 
limites que détermine une bonne qualité de trans-
mission et une saine pratique de la radiodiffusion. 
En aucun cas, il ne devra être inférieur à 85 % pour 
les crêtes fréquentes au cours de la partie du pro-
gramme qui est normalement transmise au plus haut 
niveau. 

La fréquence de travail, sans modulation, doit 
être maintenue dans des limites de 2,Q00 c/s de part 
et d'autre de la fréquence centrale. 
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Normes de bonne technique pour les stations 
à haute fréquence. 

Ces normes complètent les règ]es de la F. C. C. et 
en précisent Y application. Elles donnent les chiffres 
exacts qu'il convient d'adopter lors.de l'attribution 
des fréqunces et lors de l'établissement de la station. 
Sans entrer dans les détails, nous indiquerons quelques 
valeurs caractéristiques. 

Sous l'indication de « service », les normes indiquent 
l'intensité de champ requise dans, la zone desservie 
par la station. Cette intensité est de 1 mV/m dans les 
villes, près des fabriques, des lignes de tramways ou 
des rues animées. Dans les campagnes, l'intensité 
de champ devra être de 0,05 mV/m. Ces chiffres sont 
basés sur l'absence de brouillages dus aux autres 
stations et sur l'absence d'évanouissement gênant. 
Pour déterminer ces intensités de champ, on pourra 
faire usage du graphique que contiennent les normes. 
Ce graphique permet de trouver la distance à laquelle 
se produit un champ de 50 fjNfm ou de 5 jLtV/m, pour 
une antenne de réception de 30 pieds (environ 10 m), 
connaissant la hauteur de l'antenne d'émission, la 
puissance dans l'antenne et le « gain d'intensité de 
champ de l'antenne ». 

L'interférence gênante est celle qui produit un 
champ de 0,005 mV/m à la moitié de la distance 
séparant la station du contour de 0,05 mV/m. Dans 
le cas d'une station dont le contour de 1 mV/m doit 
être protégé, la valeur admise pour le signal brouilleur 
sera alors de 0,1 mV/m au maximum. 

Le rapport signal dèsiréjsignal brouilleur sera de 
10 : 1 pour les intensités de champ médianes lorsque 
les stations travaillent sur la même fréquence centrale. 
11 sera de 2 : 1 pour des stations occupant des canaux 
adjacents. 

Les normes relatives à la position de l'émetteur 
précisent que celui-ci doit être placé dans une position 
élevée pour éviter l'effet d'ombre provoqué par les 
villes. Une bonne hauteur de l'antenne au-dessus de 
l'élévation moyenne de la zone à desservir est la con-
dition la plus importante à remplir pour couvrir 
convenablement cette zone. Doubler la hauteur de 
l'antenne revient à augmenter quatre fois la puissance 
de la station. 

Les normes examinent ensuite les différentes 
méthodes qu'il convient d'utiliser pour déterminer la 
puissance des stations et celles qui permettent de 
déterminer la qualité de fonctionnement d'une 
station. 

Signalons encore quelques particularités concer-
nant Ta modulation des émetteurs. 

L'émetteur doit être capable de fournir un fonc-
tionnement satisfaisant avec la puissance autorisée 
ou envisagée pour une oscillation de fréquence de plus 
ou moins 75 kc/s. Pour chaque fréquence comprise 
entre 50 et 15 000 c/s, et avec une oscillation de 
75 kc/s, les harmoniques combinés de la basse fré-
quence créés par le système émetteur ne doivent pas 
dépasser 2 % (valeur efficace). 

L'émetteur et les appareils des studios doivent 
pouvoir transmettre une bande de fréquences de 50 
à 15 000 c/s dans des limites de variations de 2 db, 
à partir du niveau à 1000 c/s. 

Les normes indiquent en détail les conditions que 
doivent remplir les différentes parties des installations 
(câblage, installations des studios,, appareils de me-

sure) et renseignent sur la procédure à suivre lors 
d'une demande d'autorisation pour l'établissement 
d'une station de radiodiffusion à modulation de fré-
quence. G. C. 

Nouveautés dans la construction des câbles 
téléphoniques. 

Le séchage des câbles. 

Un intéressant procédé électrique de séchage des 
câbles téléphoniques a été récemment décrit par L. G. 
Wade dans le «Bell System Technical Journal»1). 
Cette méthode est appliquée par la Western Electric 
Company qui a fait construire une installation spéciale 
à cet effet dans ses ateliers de Kearny. 

Jusqu'ici, le séchage des câbles était obtenu en 
plaçant les rouleaux dans des fours portés à la tem-
pérature convenable. Toutefois, lorsque la longueur 
des câbles téléphoniques s'accrût et que l'isolement 
au papier vint remplacer l'isolement par produit 
textile, il devint difficile d'assurer un séchage con-
venable à l'aide des anciennes méthodes. On utilisa 
alors des chambres dans lesquelles circulait un 
courant d'air chaud mélangé à du chlorure de calcium. 
Les câbles furent aussi conservés jusqu'à l'application 
du revêtement final dans un local maintenu avec 
une humidité de 0,3 à 0,5 %. 

C'est en 1931 que l'on eut l'idée de chauffer le 
câble électriquement en faisant passer un courant 
électrique dans les conducteurs. Au début on utilisa 
le courant alternatif et les conducteurs étaient réunis 
à l'une des extrémités, tandis que l'autre extrémité 
était reliée à la source de courant. Cette disposition 
permettait d'éviter les effets d'induction dans le câble. 
Par contre, elle introduisait entre les conducteurs 
une différence de tension qui pouvait devenir dan-
gereuse, étant donné la faible protection que représente 
l'isolement au papier. Pour éviter ces inconvénients, 
on décida d'adopter le courant continu comme source 
d'énergie électrique. Les conducteurs furent alors reliés 
entre eux aux deux extrémités du câble, ce qui revint 
à les grouper tous en parallèle. Il résulta de cette dis-
position une simplification dans la préparation du câble 
en vue du séchage. De plus, l'emploi du courant con-
tinu permit d'obtenir pratiquement n'importe quelle 
tension au début du séchage, dans les limites maxima 
et minima de l'installation. Cette possibilité fut rendue 
nécessaire par la grande variété des longueurs de 
câble. 

Les installations de séchage de Kearny comportent 
un groupe moteur-générateur fournissant le courant 
continu, les dispositifs de mise en marche et de réglage 
de ce groupe, puis trois séchoirs en forme de dômes, 
renfermant le câble et son chariot-porteur. Un vide 
de 12,5 à 25 mm de mercure est maintenu pendant 
le chauffage et la période d'évacuation. Un panneau 
de réglage central, placé près des séchoirs, contient 
un appareil limitant la période de chauffage jusqu'à 
une valeur déterminée, ainsi qu'un indicateur visuel 

q L. G. Wade, Electrical Drying of Téléphoné Cable. 
Bell System Technical Journal, Volume XIX, n° 2, avril 1940. 
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permettant à l'opérateur de constater si le séchage 
s'effectue normalement. 

Tous les câbles sont séchés avec, au début de 
l'opération, la même densité de courant par unité de 
section de cuivre. C'est sur cette base que furent 
dimensionnés les générateurs. 

Deux générateurs furent prévus. Pour les gros 
câbles de petite longueur, lorsqu'une faible tension 
est requise, les deux générateurs fonctionnent en 
parallèle. Pour les grandes longueurs de petits câbles, 
alors qu'une tension élevée est nécessaire, les deux 
générateurs fonctionnent en série. Cette façon de 
procéder permet de réduire de moitié la capacité 
maximum du groupe et la charge moyenne de départ 
peut être portée à 90 % de la pleine charge. Ceci 
non seulement augmente l'efficacité du fonctionne-
ment mais réduit aussi très considérablement le coût 
de l'installation. 

L'un des principaux facteurs qui contribuent à 
simplifier l'opération du séchage est que la période 
de chauffage est la même pour tous les câbles, quels 
que soient leur longueur et leur diamètre. Théorique-
ment, cela exige un même réglage de la tension dans 
toutes les conditions de charge. Le dispositif électrique 
a pu être établi de façon que, dans la réalité, la valeur 
maximum de la variation de la tension réellement 
appliquée, pour deux conditions de charge différentes, 
se traduit par une variation d'environ une minute 
dans le temps de chauffage. 

Le panneau de contrôle placé près du séchoir con-
tient, entre autres appareils, un voltmètre et un ampère-
mètre indiquant la tension et le courant appliqués 
au câble à tout instant. Au début du cycle de chauf-
fage, l'opérateur ajuste le rhéostat contrôlant l'exci-
tation du générateur jusqu'à ce que la tension correcte 
soit appliquée au câble. Cette tension est déterminée 
par la longueur du câble puisque, pour la densité 
de courant déterminée, la tension est proportionnelle 
à la longueur du câble. Ayant établi la tension con-
venable, l'opérateur surveille l'ampèremètre pour con-
naître le courant qui, à son tour, est déterminé par 
les dimensions et le nombre des conducteurs du 
câble. Pour simplifier le travail, des graphiques sont 
établis indiquant, pour toutes les longueurs et dimen-
sions de câble, la tension et le courant de départ 
correspondant. Lorsque la température du câble aug-
mente, le courant diminue proportionnellement à 
l'accroissement de la résistance des conducteurs, résis-
tance qui, à son tour, est déterminée par le coeffi-
cient de température du cuivre (tension constante). 
Un graphique permet de déterminer le courant final 
pour la température de séchage désirée. 

Ce contrôle du courant final est la seule opération 
qui interviendrait si le dispositif était actionné ma-
nuellement. Toutefois, il est préférable, à la fois du 
point de vue économique et pour la sécurité du câble, 
de prévoir un réglage automatique. Ce réglage auto-
matique est obtenu au moyen d'un relais à temps 
et d'un contrôleur de température qui pour un réglage 
déterminé à l'avance, coupent le courant dans le 
circuit d'excitation du générateur. Cette rupture 
actionne un signal qui avertit ]'opérateur que l'opé-
ration de séchage est terminée et que le câble suivant 
peut être séché à son tour. L'expérience a montré 
que le relais différé doit être réglé pour une période 
légèrement plus longue que celle qui est prévue pour 

le temps de chauffage; il constitue aussi une protec-
tion en cas de rupture du circuit de contrôle du chauf-
fage. Le contrôleur de température est constitué par 
un thermo-couple placé entre les couches du câble; 
il est monté pour fonctionner lorsque la température. 
finale est atteinte. 

La chambre de séchage est formée par un dôme 
qui peut être élevé au-dessus de sa base. Celle-ci est 
au niveau du sol, de sorte que les chariots-porteurs 
peuvent rapidement être amenés dans le séchoir et 
en être sortis. Le dôme s'adapte exactement sur sa 
base à l'aide d'un joint afin de permettre l'évacuation 
des gaz. Un dispositif est également prévu pour 
chauffer l'intérieur de la chambre et fournir une 
certaine quantité de chaleur au câble pendant la 
courte durée du chauffage électrique. Les barres 
omnibus, les tuyaux d'évacuation et les conducteurs 
du thermo-couple entrent par la base. Dans les unités 
prévues pour le séchage des grands câbles, les griffes 
des barres omnibus — qui portent l'extrémité du 
câble — sont refroidies par circulation d'eau afin 
d'absorber la chaleur due aux résistances de contact. 
Le chariot-porteur et le câble sont isolés du sol afin 
de diminuer les risques de courts-circuits. Le com-
mutateur actionnant le dôme est interconnecté 
avec le contrôle du circuit de chauffage de sorte que 
la tension ne peut être appliquée aux bornes lorsque 
le dôme est soulevé. 

On trouva commode, étant donné les dimensions 
et la longueur des câbles à sécher, de relier trois 
séchoirs à un seul groupe générateur, puisque tous 
les câbles exigent un séchage dans le vide après la 
fin de la période de chauffage. Cette disposition permet 
de sortir le câble sec et de le remplacer par un câble 
à sécher pendant que les autres séchoirs sont en fonc-
tionnement. 

Pour faciliter l'opération du séchage électrique, 
les câbles sont dénudés aux extrémités sur une lon-
gueur de 10 à 15 cm. Les conducteurs sont alors liés 
ensemble par des fils de coton de sorte que chacun 
d'eux travaille en parallèle avec les autres. Le poids 
de l'isolant est suffisamment voisin des dimensions 
des fils de sorte qu'un câble qui renferme des conduc-
teurs de différents diamètres avec leur isolant parti-
culier sera séché convenablement si on lui applique 
une température proportionnelle à la dimension du 
fil. Il est possible ainsi d'obtenir pour chaque câble 
un traitement individuel qui assure une régularité 
de séchage impossible à obtenir avec les anciens pro-
cédés. Avec ceux-ci, plusieurs chariots-porteurs avec 
différentes quantités de câbles étaient placés simul-
tanément dans la même chambre à vide et tous 
séchés pendant la même durée. Il est évident qu'il 
en résultait des variations du degré de séchage pour 
chaque câble. D'autre part, les couches extérieures 
de la bobine du câble étaient mieux traitées que 
celles du centre. 

Un avantage particulièrement intéressant du 
nouveau procédé est qu'il permet d'obtenir en 1 heure 
et demie ce qui nécessitait autrefois un traitement 
de 12 heures. Il n'est maintenant plus nécessaire que 
les câbles soient emmagasinés pour attendre leur 
revêtement final. Celui-ci est placé sur le câble im-
médiatement après sa sortie du séchoir. Le résidu 
d'humidité est ainsi considérablement réduit et il 
n'est plus nécessaire de prévoir des locaux spéciaux 
pour garder les câbles. 
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Autre conséquence de l'introduction du nouveau 
procédé, les frais totaux d'installation ont été réduits 
de moitié par rapport à ceux des dispositifs précédents 
et la surface occupée a passé cle 1765 m2 à 883 m2. 
Si l'on ajoute à cela les avantages de manutention, 
on constatera que le nouveau procédé constitue effec-
tivement un progrès réel dans la fabrication des 
câbles. 

Câbles sans enveloppe de plomb1). 

L'une des tâches les plus importantes de l'in-
dustrie des câbles allemande fut de créer, dans le 
cadre du Plan de quatre ans, un succédané pour 
remplacer l'enveloppe de plomb des câbles. Les grands 
espoirs que l'on mit, au début des recherches, dans 
les matières nouvellement créées ne se réalisèrent 
pas. Il est cependant possible en employant certains 
de ces produits artificiels (Igelit, Plexigum, par 
exemple) et en effectuant des dosages convenables, 
d'obtenir des enveloppes qui remplissent générale-
ment les conditions mécaniques requises. Toutefois, 
au bout d'un temps relativement court, l'action de 
l'humidité provoque un amoindrissement des pro-
priétés électriques du diélectrique placé dans le 
câble, ce diélectrique étant constitué avec les matières 
en usage jusqu'à présent dans l'industrie des câbles. 
Comme il ne s'agit pas, comme le montrèrent les re-
cherches, de défauts mécaniques de l'enveloppe du 
câble, la pénétration de l'humidité dans l'âme du 
câble ne pouvait être attribuée qu'à une propriété 
particulière de la matière de remplacement. A la 
suite de ces constatations, de nombreuses recherches 
furent entreprises; elles montrèrent que toutes les 
matières qui entraient en considération étaient plus 
ou moins perméables à l'humidité et, dans aucun 
cas, il n'était possible de protéger l'âme du câble 
contre l'humidité avec une sécurité égale à celle 
qu'offre l'enveloppe de plomb. 

La perméabilité à l'eau k 2) de quelques matières 
est indiquée ci-après: 
320.108 pour le triacétate de cellulose avec plastifiant; 
200.108 pour la cellophane; 22.108 pour l'Igelit PCU; 
208 pour l'Igelit MP avec plastifiant; 3.108 pour 
le Buna S vulcanisé avec 25 % de talc; 2,7.108 pour 
le styroflex; 1,7.108 pour i'ébonite; 1,5.108 pour la 
gutta-percha; 0,8.108 pour l'Igelit PCU; 0,12.108 pour 
l'Oppanol. 

La possibilité d'utilisation électrique des câbles 
dont l'enveloppe est constituée par ces matières 
dépend donc du temps pendant lequel le câble est 
exposé à l'action de l'humidité. A titre d'essai, un 
câble avec enveloppe d'Igelit fut laissé en plein air 
et sa résistance d'isolement fut mesurée. Au cours 
des quatre mois d'essais, cette résistance tomba de 
3700 à 4 M!2/km. Pour abréger les recherches, d'autres 
câbles revêtus d'enveloppe en matière artificielle furent 
directement plongés dans l'eau. La résistance d'iso-
lement passa alors, en sept jours, de 7000 à 10 M42/km. 
Ces essais montrent nettement dans quelle mesure 

1) Bleimantellose Fernsprechkabel, W. Kieser und G. Ba-
dum. Schwachstrom, n° 6, juin 1940. 

d. m 

q 
où m = masse de la vapeur d'eau (g) 

q = section de la membrane (cm2) 
pl—p0 = chute de pression de la vapeur d'eau (mm Hg) 

t — temps (heures) 
d = épaisseur de la membrane (cm) 

l'enveloppe en matière artificielle laisse passer l'hu-
midité. On ne peut donc trouver, par cette voie, 
un remplaçant efficace de l'enveloppe de plomb. 

Les usines Felten et Guilleaume Carlswerk A.-G., 
à Cologne, proposèrent alors une solution moyenne 
qui consiste à revêtir le câble d'une enveloppe de 
plomb beaucoup plus mince que l'enveloppe employée 
ordinairement. Cette enveloppe garantit l'âme du 
câble contre les infiltrations d'humidité. Sur cette 
enveloppe est placé un revêtement en produit arti-
ficiel qui permet alors de protéger le câble contre les 
dommages d'origine mécanique. Ce dispositif a reçu 
le nom de « Duotektkabel ». 

Si l'on veut cependant se passer complètement 
de l'enveloppe de plomb, il est possible, en dépit 
des résultats peu satisfaisants obtenus avec les ma-
tières artificielles, d'envisager un autre moyen per-
mettant d'obtenir des avantages utilisables. Pour 
obtenir une enveloppe avec une perméabilité aussi 
réduite que possible, il faut satisfaire aux trois con-
ditions suivantes: 

1. Le chemin, le long de la substance organique 
perméable doit être rendu aussi long que possible, 

2. la section diamétrale de ce chemin doit être aussi 
petite que possible, 

3. comme substance organique, il y aura lieu de 
choisir la matière présentant une perméabilité à 
•l'eau aussi faible que possible. 

Ces trois conditions furent remplies en établissant 
une enveloppe de câble comportant alternativement 
une couche de feuilles métalliques et une couche 
mince de substance organique adhérant fortement à 
la feuille métallique. En raison de sa grande adhérence 
au métal et aussi pour des raisons économiques, le 
choix se porta sur le bitume qui appartient aux ma-
tières ayant la perméabilité la plus faible. En général, 
des feuilles d'aluminium furent utilisées pour former 
les couches métalliques. L'enveloppe comporte donc 
de l'aluminium et du bitume d'où son nom de « Bital-
m an tel ». 

Lors des premiers essais, l'enveloppe fut réalisée 
de la façon suivante. Sur l'âme du câble construite 
normalement avec les conducteurs isolés au papier 
fut posé un protecteur formé par un ruban d'acier 
ou d'aluminium destiné à former une surface aussi 
lisse et ronde que possible, susceptible de recevoir 
l'enveloppe. Là-dessus fut enroulée une bande de 
coton laquée recouvrant les rugosités du protecteur 
métallique. L'enveloppe « Bital » qui vint ensuite 
était formée de plusieurs couches de ruban d'alu-
minium, de 0,1 mm d'épaisseur, enroulé de façon 
que' les spires se recouvrent. Entre chaque couche 
était étendue une mince couche de « compound d'as-
phalte ». Sur la dernière couche d'aluminium furent 
enroulées plusieurs couches de papier asphalté. 

Les conditions précédemment énumérées sont alors 
remplies : 

1. L'humidité ne peut pas passer directement de 
l'extérieur à l'intérieur du câble, mais doit 
s'écouler en contournant les feuilles métalliques. 
Ainsi, le chemin le long de la substance perméable 
(le « compound d'asphalte ») est très long. 

2. Le compound d'asphalte étant introduit en fines 
couches entre les feuilles métalliques, la section 
de la substance perméable est donc très réduite. 

3. La substance organique utilisée a une très faible 
perméabilité. 
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Pour étudier les possibilités d'utilisation de cette 
enveloppe, quelques mesures furent effectuées sur 
un câble téléphonique avec quartes en étoile formées 
de conducteurs en cuivre de 1,2 mm isolés normale-
ment au papier, le tout recouvert d'une enveloppe 
« Bital ». Celle-ci était formée par quatre couches de 
ruban d'aluminium de 0,1 mm d'épaisseur séparées 
par du compound d'asphalte. On laissa en plein air 
190 m de ce câble, tandis que 50 m furent placés dans 
un bassin rempli d'eau. 

Les résultats suivants furent mesurés au cours 
d'une année, entre les conducteurs du câble laissé à 
l'air: 

Durée de l'essai 
Résistance (l'isole-

ment rapportée 
à 20° C 

M Q /km 

Capacité 

nF 

Perditance 

g. Siemens/km 

Au début . . . . 
après 100 jours . 

» 200 » 
» 300 » 
» 365 » 

5,0.103 

5,0.103 

4,4.103 

2,3.103 

1,7.10® 

30,5 
30.5 
30.6 
30,8 
31,0 

î.i 
1,2 
1.5 
1.6 
1,8 

Au cours d'une année, la résistance d'isolement 
est donc tombée de 5000 M42 à 1700 M-Q/km, la 
capacité a passé de 30,5 à 31,0 nF et la perditance 
a augmenté de 1,1 à 1,8 jaS/km. La pénétration de 
l'humidité qui, naturellement, ne peut pas être évitée 
dans une proportion de 100 % avec cette enveloppe, 
se produit donc extraordinairement lentement. 

Pour le câble noyé dans l'eau, les valeurs trouvées 
se répartissent comme il suit: 

Durée de l'essai Résistance d'isolement 
MD/km 

Début de l'essai . . 
Après 46 jours . . 

» 116 » . . 
» 145 » 
» 200 » . . 
» 326 » . . 

. . . 9,1.103 

. . . 8,6.103 

. . . 4,3.103 

. . . 4,9.103 

. . . 3,8.103 

... 12 

Ainsi, ce câble plongé directement dans l'eau a 
gardé une résistance d'isolement qui l'a rendu utili-
sable pendant 200 jours. Des essais semblables effec-
tués avec des câbles à courant fort ont donné des 
résultats analogues. 

Il faut constater que ces résultats furent aussi 
accompagnés de quelques insuccès. Dans certains cas, 
les câbles devinrent mauvais sitôt après leur immer-
sion. La cause de cet insuccès provint de ce que les 
couches étaient mal posées les unes au-dessus des 
autres, la couche intérieure n'étant pas suffisamment 
ronde. De plus en plus, on a reconnu qu'un grand 
soin doit être apporté à l'application des feuilles mé-
talliques. 

A la suite de ces résultats, on peut dire que les 
câbles téléphoniques isolés au papier avec enveloppe 
« Bital » remplissent toutes les conditions exigées d'un 
câble pour locaux intérieurs. Pour l'usage à l'extérieur, 
il serait désirable d'obtenir encore un abaissement 
de la perméabilité. Le moyen d'y arriver consisterait 
à employer simultanément une enveloppe de matière 
artificielle et l'enveloppe Bital. La première serait 
placée directement sur l'âme du câble et fournirait 
une surface ronde et lisse sur laquelle pourrait être 
placée facilement l'enveloppe Bital dont l'imper-
méabilité serait alors accrue. L'enveloppe de substance 
artificielle pourrait être composée d'Igelit, de Plexigum 

ou, dans les cas où le câble devrait travailler dans 
certaines conditions de froid, on pourrait utiliser 
l'oppanol. Les essais effectués avec des câbles réalisés 
à l'aide de ces matières ont donné de bons résultats 
qui permettent d'envisager une application pratique. 

La structure de la radiodiffusion. 
(Suite et fin.) 

V. Services internationaux. 
«Radio-Nations» et « Radio-Vaticana». 

L'exemple de la B. B. C. et de son «Empire Ser-
vice », inaugurant en 1932 des émissions sur ondes 
courtes à l'intention des pays d'outre-mer, a été suivi 
par nombre d'autres sociétés de radiodiffusion. La 
même époque a vu naître également la création de 
deux services internationaux qui, bien que siégeant 
en Europe, travaillent avant tout pour les auditeurs 
vivant sur d'autres continents: «Radio-Nations» et 
« Radio-Vaticana ». 

En 1929, le conseil et l'assemblée de la Société des 
Nations avaient décidé la construction d'une station 
garantissant des relations indépendantes et directes 

; avec la plupart de ses membres. Ce poste,. inauguré 
: en février 1932 et dénommé « Radio-Nations », sert à 

la fois aux communications radiotélégraphiques et 
aux émissions radiophoniques. L'installation se com-
pose de quatre parties : une station émettrice à 

I Pr an gin s, dotée d'un émetteur à ondes longues, pour 
j la radiotélégraphie, et de deux émetteurs à ondes 
| courtes (de 20 kW), pour les transmissions radiotélé-

phoniques et radiotélégraphiques; une station récep-
trice, à Colovrex; un bureau central télégraphique 
à Genève, relié par câbles aux deux stations; enfin, 

| un studio et une salle d'enregistrements, situés 
^ au Palais des Nations. 

Depuis 1932, la section d'information a fait des 
émissions régulières comprenant trois bulletins heb-
domadaires en anglais, en français et en espagnol; il 
s'y ajouta plus tard une seconde émission en anglais, 

; à l'intention de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande, 
| relayée par un grand nombre de stations de ces deux" 
; pays. Il y a trois ans, l'augmentation des crédits avait 
| permis de doubler la durée des programmes, de pro-

céder à des transmissions spéciales en cas d'événe-
ments importants et d'introduire des causeries jour-

; nalières; lors de la session de l'Assemblée, en 1937, 
on a diffusé chaque soir des comptes rendus des débats 
et travaux du conseil et des commissions. D'éminentes 
personnalités se sont fait entendre au micro de 
« Radio-Nations », ce qui donna aux délégués une occa-
sion de parler aux auditeurs de leur pays. Parmi les 
émissions spéciales, nous devons citer les séances du 
Conseil central contre l'opium, du Comité Nansen, de 
l'Organisation internationale des étudiants, le mes-

! sage du secrétaire général à la jeunesse du monde, 
les discours de M. Wellington Koo sur la guerre en 
Chine, et de M. Malcolm Macdonald sur le mandat de 
la Palestine. A maintes reprises, le Bureau internatio-
nal du travail s'est servi du poste de la S. d. N., en 
faisant diffuser soit des renseignements sur son acti-
vité, soit des discours de son directeur et des délégués 
de la Conférence du travail. 
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L'action cle «Radio-Nations» est toutefois grave-
ment entravée du fait qu'elle ne peut procéder à 
aucune diffusion sur ondes longues ou moyennes, 
sinon par l'intermédiaire des services nationaux. Ses 
émissions s'adressent donc — ce qui peut paraître 
anormal pour une telle institution — presque exlusive-
ment aux seuls Etats extra-européens et aux seuls 
possesseurs d'appareils pouvant recevoir des ondes 
courtes. 

La guerre européenne a naturellement eu sa réper-
cussion sur l'activité de « Radio-Nations ». Depuis sep-
tembre 1939, la station n'a plus donné que des pro-
grammes occasionnels, tels que les discours du secré-
taire général lors de la fermeture et de la réouverture 
du Pavillon de la S. d. N. à la World's Fair de New-
York, ainsi que quelques émissions spéciales orga-
nisées à l'occasion de cette exposition. 

En vertu d'un accord intervenu le 21 mai 1929 
entre le Gouvernement suisse et le secrétariat général 
de la S. d. N., la « Radio-Suisse », société de télé-
graphie et de téléphonie sans fil, exploite la station 
«Radio-Nations» en temps normal. Elle a continué 
à en assurer l'exploitation depuis le début des hostili-
tés. Actuellement, «Radio-Nations» sert à la trans-
mission du trafic télégraphique commercial et diffuse 
certaines émissions radiophoniques pour le compte 
des grandes compagnies américaines de radiodiffusion 
et du service de la radiodiffusion suisse. 

En même temps que la Société des Nations, le 
Saint-Siège se donna un équipement radioélectrique. 
Le Traité de Latran, en date de 1929, avait prévu 
la création d'un centre de radiodiffusion à l'intérieur 
du nouvel Etat Pontifical. Deux ans plus tard, pour 
l'anniversaire du couronnement du Pape régnant, 
une station radiotélégraphique et radiotéléphonique 
y fut inaugurée; elle était conçue et aménagée par le 
sénateur Marconi qui réalisait également le poste de 
radiodiffusion, entrant en plein fonctionnement en 
1934. Depuis, « Radio Vaticana», travaillant avec 
25 kW sur ondes courtes, porte les paroles du Sou-
verain Pontife et les idées catholiques à travers le 
globe. L'absence d'une onde moyenne n'y est pas aussi 
grave que pour le poste de la S. d. N. ; car, plus facile-
ment qu'une institution politique, le Vatican trouve 
les postes nationaux disposés à relayer ses program-
mes. Ses principales émissions sont, en effet, redif-
fusées par un très grand nombre de stations; un con-
cert de Noël, par exemple, fut transmis par les postes 
de 13 pays européens et de 15 pays américains. 

Pendant quelques années, « Radio-Vaticana » dif-
fusa chaque jour, l'après-midi et le soir, deux pro-
grammes de 15 minutes chacun, alternativement 
dans les six langues principales; dernièrement, le 
nombre et la durée des émissions furent augmentés, 
et maintenant la station transmet des bulletins et 
causeries en dix langues. Les émissions affectent avant 
tout un caractère religieux et comprennent des com-
mentaires lithurgiques et spirituels. La messe ponti-
ficale, lors des grandes fêtes, les cérémonies de canoni-
sation, les Congrès eucharistiques, et notamment les 
bénédictions et messages du Pape donnent lieu à des 
émissions extraordinaires diffusées à travers le monde. 

La guerre même n'a pas interrompu l'activité du 
poste qui assure à l'Etat Pontifical l'indépendance 
de ses communications, lui garantit des relations direc-
tes avec l'univers entier, 

D. Organisations internationales de 
radiodiffusion. 

Très tôt, un besoin impérieux de coopération s'est 
fait sentir dans les milieux des exploitants, désireux 
de régler les multiples problèmes de la radiodiffusion 
d'une façon générale et sur un plan international. 
L'une après l'autre, furent ainsi fondées de nombreu-
ses organisations internationales, dont certaines ont 
une réelle importance. 

Avant cette coopération chaque pays exploitait 
ses stations à sa fantaisie et fixait les longueurs 
d'onde à son gré. En Europe, après deux ans d'un tel 
régime le désordre menaça d'entraver toute activité 
radiophonique. C'est alors qu'on décida, sur une 
suggestion venue de Suisse, de réunir les principaux 
intéressés afin de jeter les bases d'une entente 
internationale. Deux réunions préparatoires de repré-
sentants d'administrations d'Etat, de radioclubs et 
de sociétés eurent lieu en 1924 et 1925, à Genève 
et à Londres; puis les 3 et 4 avril 1925 eut lieu 
à Genève la conférence qui créa l'Union inter-
nationale de radiophonie., dénommée plus tard 
Union internationale de radiodiffnsion (U. I. R.). Les 
entreprises de radiodiffusion des pays suivants se firent 
représenter à cette assemblée: Allemagne, Autriche, 
Belgique, Espagne, France, Grande-Bretagne, Pays-
Bas, Pologne, Suisse. En outre, un délégué de la 
S. d. N. assistait à la conférence. 

Créée tout d'abord pour remédier à une crise 
d'ordre technique, l'U.. I. R. s'occupa bientôt de 
questions d'exploitation. 

L'Union groupe indifféremment des organismes 
officiels, semi-officiels et privés, ce qui la distingue 
de la plupart des organisations internationales. Elle 
se compose de 

1° Membres actifs — organismes d'Etat ou créés 
par l'Etat, sociétés ou entreprises privées ex-
ploitant dans un pays de la zone européenne, 
sous l'autorité ou avec l'autorisation de l'ad-
ministration d'Etat compétente, un service de 
radiodiffusion ; 

2° Membres associés — organismes exploitant un tel 
service en dehors de la région européenne, ou tous 
groupements de ces exploitants; 

3° Membres à, titre spécial — autres organismes de 
radiodiffusion (le Vatican, par exemple). 

Les organes de l'U. I. R. sont l'assemblée générale, 
le conseil, les commissions et l'Office dont le siège est 
à Genève. 

L'assemblée générale donne décharge au conseil, 
approuve le budget et fixe les cotisations des membres. 

Le conseil comprend un délégué par pays européen. 
Il se réunit selon les besoins, une ou deux fois par an, 
pour examiner les résultats des travaux des com-
missions. Il procède, en outre, à l'élection du prési-
dent, des quatre vice-présidents et, s'il y a lieu, du 
directeur de l'office. 

Les commissions, au nombre de quatre, fonction-
nent à titre permanent; ce sont les commissions tech-
nique, des programmes, juridique et budgétaire. 

L'Office de Genève a exercé son action notamment 
en matière de relais internationaux. Nous citerons par-
ticulièrement : les «Nuits nationales», organisées en 
1927, les «Concerts européens», l'émission mondiale «La 
jeunesse chante au delà des frontières» relayée par 
environ 400 stations, les « Concerts mondiaux » et les 
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manifestations de Nouvel-An. Pour stimuler les 
échanges de programmes l'U. I. R. organisa à plu-
sieurs reprises des réunions où se rencontraient les 
directeurs des programmes et les experts en matière 
d ' émissions in t ernation aies. 

Nous signalerons aussi, le rôle du Centre de contrôle 
de Bruxelles, qui exerce son action dans le domaine 
technique. 

En ce qui concerne les travaux de l'U. I. R., 
nous nous permettons de renvoyer nos lecteurs aux 
rapports qui ont été publiés dans le Journal des 
télécommunications. 

D'autres groupements, ayant des objectifs plus 
limités, s'occupent de certains aspects particuliers de 
]a radiodiffusion. Ainsi, le 

Comité international de la radioélectricité (C. I. R.), 
organisme de caractère privé. Fondé en 1922 et sié-
geant à Paris, il s'est consacré notamment à l'étude 
de questions juridiques et économiques. 

Ses membres (individus ou personnes morales) 
sont groupés en une trentaine de comités nationaux. 
Ses moyens d'action comportent des bulletins, des 
publications, des mémoires. Fort souvent, le comité 
organisa d'importantes conférences et des congrès 
internationaux. 

L'administration est confiée à un conseil de direc-
tion composé de 30 membres, élus pour trois ans par 
l'assemblée générale. L'organe exécutif est un bureau 
choisi parmi les membres du conseil. 

Le C. I. R. a créé une commission permanente d'ar-
bitrage, susceptible de donner son avis sur les pro-
blèmes juridiques internationaux. De plus, il publie 
la Revue internationale de radioélectricité, périodique 
très documenté. 

Les pionniers de la radio catholique, réunis en 
juin 1928 à Cologne, y fondèrent un organisme cen-
tral, le 

Bureau catholique international de la radiodiffusion 
(B.C.I.R.). 

Celui-ci convoqua en 1929, à Munich, un important 
congrès qui jeta les bases de l'action radiophonique 
catholique universelle. En mai 1936, un second con-
grès se tenait à Prague, afin d'établir le bilan des posi-
tions catholiques en matière de radiodiffusion. 

A la même époque, le siège de l'Office fut trans-
féré de Dùsseldorf à Amsterdam et rattaché à l'asso-
ciation hollandaise KRO, dont les chefs en assurent 
la direction. 

Groupant des représentants de plus de 30 nations 
européennes et extra-européennes, le B. C. I. R. exerce 
une très grande activité. Centre des efforts catholiques 
dans le domaine de la radio, il bénéficie de l'appui des 
hautes autorités religieuses et notamment du Vatican. 
Par l'entremise de ses mandataires et avec l'aide des 
associations et comités religieux, le Bureau influence 
les programmes dans un sens moral et spirituel, et 
encourage avant tout la création de radio-drames 
catholiques ou à thèse chrétienne. 

Son bulletin trimestriel contient des renseigne-
ments très complets sur la radiodiffusion catholique 
dans les divers continents. 

De date plus récente, mais point négligeable est le 
Centre international de radiophonie rurale (C. I. R. R.) 

fondé à Vienne, en 1936, à la sixième assemblée géné-
rale de la Fédération internationale des techniciens 
agronomes (F.I.T.A.)1). C'est auprès de cette fédéra-
tion, siégeant à Rome, que fut placée la nouvelle insti-
tution. Son comité de direction se compose unique-
ment de spécialistes de l'agriculture et de la radio-
diffusion rurale; il comprend un président, deux vice-
présidents, le secrétaire général (qui est en même 
temps secrétaire général de la F. I. T. A.) et les délé-
gués des pays ayant particulièrement développé la 
radio agricole. 

L'objectif du C. I. R. R. est de « promouvoir la 
création de services de radiodiffusion rurale dans tous 
les pays où il n'en existe pas encore, en faisant con-
naître ces organisations et les résultats obtenus dans 
les pays qui en possèdent ». Il s'efforce ainsi d'en-
courager les relations entre les services nationaux de 
radiodiffusion agricole et de faciliter les échanges de 
revues, ouvrages et toutes publications spéciales. 
Mais ne voyant en la radio qu'un moyen, il ne limite 
pas son action aux seuls contacts avec les sociétés 
de radiodiffusion, mais collabore avec les ministères 
de l'agriculture, les services spéciaux de radiophonie 
agricole et toutes les personnes s'intéressant au pro-
grès des émissions rurales. Organe de documentation 
et d'information, le Centre a procédé à des enquêtes 
mondiales sur les résultats et les méthodes de la radio 
agricole, enquêtes dont les données furent publiées dans 
son bulletin international intitulé « Radiophonie rurale». 

Mentionnons encore un groupement privé, le 
Bureau international des congrès d'art radiophonique 
(B. I. C. A. R.), institué en 1937 à l'issue d'une 
grande conférence à Paris 2). Formé d'auteurs de 
radio-drames, de compositeurs, de metteurs en ondes, 
de musiciens et d'experts radiophoniques, il a pour 
but de poursuivre l'œuvre entreprise par ce premier 
congrès et de préparer d'autres réunions. 

: De même, un organe de la Société des Nations 
s'est maintes fois occupé des questions radiophoniques : 
l'Institut international de coopération intellectuelle. Il 
y a quelques années, après avoir entrepris une étude 
des problèmes de la radio scolaire et des effets cul-
turels des émissions, il a examiné les possibilités que 
donne la radio pour le rapprochement des peuples. 
Sur la base de cette enquête et des propositions de 
l'institut, fut signée en 1936 la Convention internatio-
nale pour l'emploi de la radio dans l'intérêt de la paix. 

Enfin, le Bureau international du travail a sérieuse-
ment étudié un problème radiophonique spécial, celui 
des droits d'exécutants, et a établi un.. important 
rapport qui sera soumis à la prochaine Conférence 
internationale du travail 3). 

Organisations nationales et internationales, répon-
dant dans leur activité aux besoins nationaux et inter-

; nationaux, se complètent ainsi et assurent non seule-
| ment le service journalier, mais favorisent et stimu-

lent le développement continu de la radiodiffusion. 

Partout, dans les pays neutres comme dans les 
; pays belligérants, nous sommes aujourd'hui témoins 

des répercussions plus ou moins graves de la guerre. 
Le service d'information a été grandement développé 

3 Journal des télécommunications, 1937, pages 79 et 266; 
1938, pages 321 et 322. 

2) Journal des télécommunications, 1937, p. 297. 
3) « Les droits des exécutants en matière de radiodiffusion, 

de télévision et de reproduction mécanique des sons», Genève 
1939. 
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et le contrôle des nouvelles renforcé. De même que 
des milliers de radio-amateurs, certaines sociétés 
privées ont dû abandonner leurs stations; ici et là, 
l'exploitation entière a passé aux mains de l'Etat. 
Mais dans son ensemble, et en faisant abstraction 
des territoires occupés, la structure même de la radio-
diffusion n'a guère été touchée. 

Il serait à souhaiter qu'on arrivât à équilibrer l'ini-
tiative privée et la surveillance officielle, l'une et 
l'autre nécessaires au développement et à l'essor radio-
phoniques. Les lois par trop rigides sont contraires à 
la nature même de la radiodiffusion et la privent de 

-ses miraculeuses facultés; une liberté sans bornes, par 
contre, conduit bien vite à un chaos qui compromet 
toute évolution et dont souffre, en dernier lieu, 
l'auditeur. 

Dr. Arno Huth. 
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fonica. — P. 388—394. Sapienza. L'evoluzione dei sistemi 

di pupinizzazione. -r— P. 395—397. Cumo. Stabilita dei so-
stegni di legno semplici e composti in relazione alla stabilita 

dei terreno. — P. 398'—402. Recenzioni e notizie. 

Rivista delle telecomunicazioni, via Agrigento 6, Roma. Année 

1940. N° 8. — P. 99. I servizi di telecomunicazione e la loro 

disciplina durante la guerra. — P. 100—101. Le norme per la 
sistemazione in ruolo degli «squadristi» dipendenti dall'am-

ministrazione P. T. T. -— P. 102—103. La qualifica délia 

telefonista. — P. 108—109. Disposizioni di carattere ecce-
zionale e temporaneo sul servizio dei telegrammi e marconi-

grammi. 

Publication périodique en langue lettone. 

Pasta un te/egrafa vestnesis, Pasta un telegrafa departamentâ, 

Riga. Année 1940. Nos 7 et 8. — P. 324—326. Kirchensteina. 

Mierigu darbu un disciplïnëtu stâju! — P. 347—351. Stu-
berovskis. Latgales dziesmu svëtku telefona satiksmes iekâr-
tosanas un izmantosanas ïss apskats. — P. 351—355. Ripins-
kis. Vadu pârbaudes komutàtors mazàkai p. t. iestâdei. — 
P. 355—360, 401—403. Freibergs. Telefona vadu krustosana. 
— P. 362—368, 405—411. Kvastiiis. Logaritmiskais lïnijâls. 
— P. 368—370, 412—414. Sïrons. Augstfrekvences konturu 
dimensionësana superheterodina uztvërëjos. — P. 376—382. 
Jaunvalks. Pasta sûtïzumi un to izsniegsana adresâtiem 
padomju Sociâlistisko Republiku Savienïbâ. — P. 393—395. 
Akmentirys. Kjûdas pie akumulâtori bateriju kârtïbâ uz-
turësanas. — P. 397—400. Langins. Vadu nesimetrijas 
novërsanas panëmieni. 

Publication périodique en langue néerlandaise. 
P. T. T. Nieuws, Zeestraat 71a, Den Haag. Année 1940. N08 9 

à 11. — P. 147—151. P. T. T. herstelt zich. — P. 177—178. 
Kabelherstel met hindernissen. 

Publications périodiques en langues Scandinaves. 
E/ektro-Teknisk-Tidsskrift, Fuglehauggt 11, Oslo. Année 1940. 

Nos 21 et 22. — P. 235—239, 247—250. Rydbeck. Overspen-
ningsbeskyttelse og stasjonsisolasjon. 621.316.93. — P. 244.. 
Elektrisitets produksjonen i Norgé i elektrisitetsverk pâ 
1000 kW og over. — P. 251—254. Bj&nness-Jacobsen. In-
genior Bjonnes- Jacobsens nye tariffs. — P. 263—267. 
Suramo. Sterkstromledningers innvirkning pâ telefonlednin-
ger. 621.396.823. 

Tekniske Meddelelser fra Teknisk Afdeling, Direction des postes 
et des télégraphes, Copenhague. Année 1940. N° 8/9. — P. 81 
—85.. Hillestr&m. H0jttaleranlaeg paa postkontorer. — 
P. 85—89. Hansen. Post- og telegrafvaesenets tekniske biblio-
tek. — P. 89—94. Hansen. Decimalklassifikations-systemet. 

Nécrologie. 

Paul Nipkow. 
Le 24 août 1940, à l'âge de 80 ans, s'est éteint 

Paul Nipkow, l'inventeur d'un dispositif de télévision 
qui contribua pour une bonne part à l'essor que prit 
ce nouvel art au cours des dernières années. 

Alors qu'il étudiait les mathématiques et les 
sciences naturelles à Berlin, il déposait, le 6 janvier 
1884, une demande de brevet pour un télescope élec-
trique et décrivait alors l'invention qui assura sa 
renommée: le disque de Nipkow. 

L'Université de Francfort-sur-le-Mein lui décerna, 
à l'occasion de son 75e anniversaire, le titre de docteur 
honoris causa. Cette distinction donna lieu à une 
cérémonie qui eut lieu dans le cadre de l'exposition 
de radio de Berlin, en 1935. Son pays l'a honoré en 
lui faisant des obsèques nationales. 

Josef Strnad. 
Nous apprenons avec tristesse la mort à Page de 

59 ans, de M. Josef Strnad, ingénieur, directeur général 
de l'Administration des postes et télégraphes de Bo-
hême et de Moravie. 
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M. Strnad était bien connu dans le monde des 
télécommunications. Il a participé en effet à de 
nombreuses réunions internationales: Conférences de 
Washington (1927), de Madrid (1932), du Caire (1938), 
de Lucerne (1933), de Montreux (1939); réunions du 
Comité consultatif international télégraphique (Berlin, 
1926, Berlin, 1929, Prague, 1934) et du Comité con-
sultatif international des radiocommunications (La 
Haye, 1929, Copenhague, 1931, Bucarest, 1937). 
C'est lui qui présida en 1929 la conférence radio-
électrique réunie à Prague, et en 1934 le C. C. I. T. 
également réuni à Prague. Il prit part aux délibéra-
tions des experts radiotélégraphistes des services aéro-
nautiques ainsi qu'aux séances de la commission inter-
nationale de navigation aérienne. (C. I. N. A.) et de 
la Conférence aéronautique internationale (C. A. I.). 

Par sa compétence, sa modestie, l'amabilité de 
son caractère, il avait su gagner la sympathie de tous 
ceux qui ont collaboré avec lui. 

Le Bureau de l'Union, qui perd en lui un ami, 
est sûr d'être leur interprète en adressant, en leur 
nom et au sien un souvenir ému à sa mémoire. 

Echos et nouvelles. 

Mutation. — Japon. — M. Syozo Murata a été 
nommé ministre des communications, en remplace-
ment de M. Katu qui a donné sa démission. 

Allemagne. — Le ministère des postes du Reich 
assure maintenant le service télégraphique public en 
Alsace et en Lorraine. Les télégrammes échangés dans 
ces pays ou de ces pays à destination de l'Allemagne 
(y compris le Gouvernement général et le Protectorat) 
et du Luxembourg, et vice versa, sont soumis aux 
taxes intérieures du Reich. 

( Postnachrichtenblatt.) 

République Argentine. — Création de la direc-
tion des radiocommunications. — La structure admi-
nistrative et technique de la direction générale des 
postes et télégraphes de la République Argentine a 
été modifiée récemment par l'adjonction, aux quatre 
directions déjà existantes, de la direction des radio-
communications. Cette création a été rendue néces-
saire par le constant et considérable développement 
des communications radioélectriques. Elle fut proposée 
en novembre 1939 au ministère des communications 
et c'est par un décret du gouvernement, en date du 
24 avril 1940, qu'elle trouva sa consécration. 

En outre du décret, la direction générale a édicté, 
le 29 avril 1940, une résolution qui réglemente la 
nouvelle direction des radiocommunications. Cette 
dernière est placée sous la dépendance immédiate 
de la direction générale. Elle est chargée de l'exécution 
des services radioélectriques. 

L'organisation administrative de la nouvelle di-
rection a été réglementée le 18 mai 1940. Sous les 
ordres du directeur ont été placées les cinq divisions 

suivantes: radiodiffusion, exploitation, technique, 
services spéciaux, affaires internationales, ainsi que 
le secrétariat administratif. 

Nous publierons dans notre prochain numéro le 
texte officiel des dispositions qui réglementent la 
direction récemment créée. 

M. Adolfo T. Cosentino a été désigné comme 
directeur de cette nouvelle autorité par la direction 
générale des postes et des télégraphes. 

(Revista de correos y telegrafos.) 

Nouvelle communication radioélectrique. — 
Afghanistan. — Une liaison radioélectrique a été 
ouverte le 1er septembre entre l'Afghanistan (Kaboul) 
et l'Italie (Rome). 

Liaisons radiotéléphoniques. — Allemagne-
Amérique. — Depuis le 15 août 1940, le service télé-
phonique avec Cuba, le Mexique, les Iles Sandwich, 
la République de Colombie, Costa-Rica, la République 
Dominicaine, Guatemala, Haïti, le Honduras, Nicara-
gua, Panama, Porto Rico et le Salvador est assuré 
par la voie radioélectrique Berlin—New York. Les 
taxes des conversations ont subi une baisse allant de 
5 à 11 RM par minute. 

(Deutsche Post.) 

— A partir du 1er septembre 1940, les communi-
cations radiotéléphoniques, acheminées par la liaison 
Berlin—New York, entre les territoires de l'est, y 
compris le Gouvernement général, et l'Amérique sont 
soumises aux tarifs en vigueur en Allemagne. 

( Postnachrichtenblatt.) 

— Australie—Iles Philippines. — Une liaison 
radiotéléphonique a été inaugurée récemment entre 
les Iles Philippines et l'Australie. 

— Suisse—Etats-Unis d'Amérique. — Un service 
radiotéléphonique direct entre la Suisse et les Etats-
Unis d'Amérique a été ouvert récemment. Son 
exploitation est assurée par l'émetteur à ondes courtes 
de Schwarzenbourg entre 14 h et 20 h, chaque jour. 
On envisage l'inauguration de semblables liaisons avec 
d'autres pays au delà des mers. 

(Electrical Review.) 

Transfert des appareils de mesure du Centre de 
contrôle de TU. I. R. — Les appareils du Centre de 
contrôle de Bruxelles ont été installés provisoirement 
à l'Office de l'U. I. R. à Genève. La publication des 
graphiques mensuels reprendra au début d'octobre. 

Radiodiffusion. — Espagne. — Le nouvel émet-
teur espagnol Radio Mediterraneo, à Valence, a été 
mis en service. 

( Postnachrichtenblatt.) 

— Les stations de radiodiffusion chinoises. — Par 
suite des événements politiques, un grand nombre 
de postes de radiodiffusion en Chine — notamment 
les stations de Shanghai — sont passées sous les ordres 
des autorités japonaises. En revanche, le Comité 
exécutif central du Kuomintang, qui exploitait en 
temps de paix la puissante station de Nankin, a pu 
développer une importante organisation radiophoni-
que: . la «Central .Broadcasting Administration». 
Ayant son siège à Chungking, capitale chinoise pen-
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«dant la guerre, elle dispose déjà de huit stations, 
dont certaines d'une grande portée. 

L'émetteur de Nankin XGOA a été transféré à 
Chungking; travaillant sur l'onde de 250 m et avec 
une puissance (provisoirement réduite) de 10 kW, il 
sert de station « centrale ». Une seconde grande station, 
également à ondes moyennes, vient d'être mise en 
•service: XPRA, située dans la province de Yunnan, 
d'une énergie de 60 kW et utilisant l'onde de 435 m. 
S'y ajoutent trois postes régionaux, de 0,5 kW 
chacun; le premier XLPA se trouve dans la pro-
vince de Hunan, le second XGOL dans la province 
de Fulcien, et le troisième XKPA à Nancheng dans 
la province Shensi, dont le chef-lieu Sian possède 
également une petite station locale. 

Ce groupe est complété par deux postes à ondes 
courtes: la station « internationale » XGOX et XGOY 
à Chungking, de 35 kW, relayant sur 19,7 m et-25,21 m 
les principaux programmes de la station centrale; 
puis, l'émetteur XPSA dans la province de Kweichow, 
de 10 kW, diffusant sur l'onde de 43 mètres. 

Mentionnons encore que XGOA émet chaque jour 
durant 10 heures 40, XPSA durant 6 h 40, et la 
station internationale durant 13 h 45 minutes. 

Licences pour la réception des émissions de 
radiodiffusion. -— Allemagne: 14 431 142 fin mai 
1940 (y compris Danzig, la Prusse orientale et Warthe-
land). 

Bohême et Moravie: 809 611 fin juin 1940, dont 
5843 gratuites. 

Hongrie: 537 620 fin juin 1940. 
Indes britanniques: 1 000 388 fin avril 1940. 
Italie: 1 160 000 fin juillet 1940. 
Norvège: 419 264 fin juillet, 419 931 fin août 

1940. 
Portugal: 94 299 fin juillet 1940. 
Suisse : 614 856 fin août 1940, dont 87 685 abonnés 

à la diffusion par fil. 
Yougoslavie: 170 500 fin juin 1940. 

(B. U. et U. I. R.) 

Réorganisation de la radiodiffusion. — France. 
— Il est procédé actuellement à la réorganisation de 
la radio française. 

Les délégués français à la commission de l'armis-
tice ont obtenu le droit pour le gouvernement de 
se servir, sous le contrôle de la censure allemande, de 
« Radio-Mondial », du poste d'Allouis, près de Vierzon, 
dont les ondes sont perçues partout. 

Le gouvernement s'est attaché à la refonte du 
Radio-Journal de France. Les informations y sont 
désormais renouvelées dans la proportion de 80 % 
d'une émission à l'autre. 

Dans le domaine artistique aussi, un travail de 
refonte a été entrepris. Tous les artistes, tous les 
musiciens ayant un contrat avec la radio ont vu ce 
contrat dénoncé, les uns pour le 21 septembre, les 
autres pour le 31 décembre. 

Sur le plan administratif, le statut des fonction-
naires de la radiodiffusion vient d'être signé. Enfin, 
on a mis à l'étude une organisation générale de la 
radiodiffusion, qui serait dirigée par un conseil d'ad-
ministration où, sous la présidence du vice-président 
du conseil, seraient représentés tous les postes d'Etat 
et tous les postes privés. 

Une loi, promulguée au Journal officiel, supprime 
à l'administration de la radiodiffusion nationale 
française: le conseil supérieur des émissions, le comité 
de coordination des émissions, les organismes ou con-
seils placés auprès des stations de radiodiffusion 
d'Etat et, notamment, les conseils de gérance, le 
comité de perfectionnement technique, la commission 
de télévision, la commission de redistribution, la 
commission de protection contre les parasites d'ori-
gine industrielle, le comité chargé des émissions 
destinées aux Alsaciens-Lorrains. 

(La Liberté.) 

— Yovigoslavie. — Depuis la reprise par l'Etat 
de l'émetteur de Beograd, l'exploitation de cette 
station a été confiée à une entreprise d'Etat intitulée 
« Radio Beograd ». La nouvelle loi sur l'organisation 
du service de radiodiffusion n'ayant pas encore été 
promulguée, cette entreprise est dirigée jusqu'à 
nouvel ordre: 

1) par un conseil d'administration provisoire, com-
posé d'un président et de cinq membres, chargé 
de réorganiser le personnel de Radio-Beograd. 
Le conseil a d'ores et déjà nommé comme direc-
teur de Radio Beograd, M. Stanislav Krakov, 
journaliste et homme de lettres. 

2) d'un comité de contrôle provisoire de trois mem-
bres chargé: 
a) de prendre possession de tous les terrains, 

immeubles, installations, matériel de réserve, 
etc., de l'ancienne société; 

b) d'assumer, jusqu'à nouvelle décision, la ges-
tion de la station de Beograd; 

c) de soumettre au ministère des p. t. t. les pro-
jets de budgets. 

Les employés de la station de Beograd sont con-
sidérés comme personnel d'une entreprise privée. 
Les fonctionnaires d'Etat ne peuvent pas en faire 
partie à l'exception des membres du conseil d'admi-
nistration et du comité de contrôle. 

Pour ses dépenses, le conseil d'administration 
provisoire reçoit de l'Etat 60 % des recettes provenant 
de la taxe de licence, soit le même pourcentage que 
celui qui avait été accordé à Radio A. D. 

(U. I. R.) 

Etats-Unis d'Amérique. — National Broadcast-
ing Company. — M. Lenox R. Lohr, président de la 
National Broadcasting Company, qui avait succédé 
le 1er janvier 1936 à M. A. Aylesworth, premier 
président de la N. B. C., a donné sa démission le 
7 juin 1940. Il a accepté le poste de président du 
«Muséum of Science and Industry » de Chicago. 

Dans sa séance du 12 juillet, le conseil d'adminis-
tration de la N. B. C., sous la présidence de M. David 
Sarnoff, a accepté la démission de M. Lenox R. Lohr 
et lui a donné un successeur dans la personne de 
M. Niles Trammel, vice-président exécutif de la N. B. C. 
depuis le 1er janvier 1939. M. Niles Trammel fut 
attaché à la « Radio Corporation of America » depuis 
mars 1923 jusqu'à mars 1928, date à laquelle il passa 
à la N. B. C. 1 

9 

M. Frank Ernest Mullen a été nommé, le 2 août, 
vice-président exécutif de la N. B. C., à la succession 
de M. Niles Trammel. 

(Broadcasting.) 
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La radiodiffusion dans les programmes uni-
versitaires en Allemagne. — Les renseignements qui 
suivent complètent l'information que nous avons 
donnée dans notre numéro de juin 1940, page 168. 

Parmi les études actuellement en cours à l'Institut 
des Sciences radiophoniques de l'Université de Fri-
bourg en Brisgau, il y a lieu de citer les suivantes: 

un cours sur les questions fondamentales de la 
science radiophonique, 

une étude sur la réception radiophonique par les 
différents types de postes récepteurs, 

une étude sur l'ampleur et la profondeur des effets 
produits par une émission radiophonique, 

une étude sur les caractéristiques du speaker et de 
l'auditeur ainsi que sur la voix et l'instrument au micro-
phone, avec exercices pratiques devant le microphone 
et enregistrements sur disques, 

une étude sur les reportages, montages, images, 
scènes et pièces radiophoniques ainsi que sur leurs 
matières, la forme et les moyens de présentation, 

une étude sur la famille et la communauté des au-
diteurs. passant en revue les éléments créant cette 
communauté. 

Ces études donnent naturellement lieu à de nom-
breuses investigations dont deux surtout préoccupent 
actuellement l'Institut: 

1) les recherches sur la faculté de sentir, de perce-
voir et d'expérimenter l'espace, entreprises dans 
le cadre des observations faites sur l'essence et 
l'action des atmosphères acoustiques; 

2) les recherches sur l'orientation, par l'expérience 
auditive, entreprises sur la base des constatations 
faites sur la perception auditive de l'espace. 

Ces recherches sont complétées par d'autres sur 
la caractéristique et le degré de justesse des repro-
ducteurs de sons et sur les différences existant entre 
les enregistrements radiophoniques et ceux de l'Ins-
titut ou de l'industrie du disque ainsi que sur le degré 
d'attention de l'auditeur et sur le processus de son 
imagination au cours des différentes émissions. 

Ces études mènent à des recherches concernant, 
à la fois et au même degré, la science (notamment 
la psychologie) et la radiodiffusion proprement dite. 
La radiodiffusion, avec ses différents phénomènes 
et modes d'agir, offre à l'investigation des possibilités 
comme elle n'en a jamais eues jusqu'ici. 

L'Institut a donc entrepris dans ce domaine des 
recherches à long terme intéressant aussi bien la 
radiodiffusion en général que la pratique radiophoni-
que et surtout la structure de ses programmes. 

D'autre part, il faut mentionner encore parmi les 
études entreprises par l'Institut, les recherches sur 
les voix des animaux devant le microphone. Celles-ci 
pourront être utilisées d'une part, pour l'organisation 
d'émissions consacrées aux sciences naturelles et la 
création d'atmosphères acoustiques et, d'autre part, 
constitueront un apport pour la psychologie des 
animaux et celle de l'ouïe. 

Enfin, il y a lieu de signaler que l'Institut a orga-
nisé systématiquement l'écoute, l'enregistrement et 
l'exploitation des émissions de radiodiffusion, selon 
un plan préétabli. Ces trois importants facteurs non 
seulement décident sans cesse des études et recherches 
à entreprendre, mais encore stimulent et dirigent .ces 
dernières. 

Toutefois, le travail de l'Institut ne serait pas 
complet s'il n'impliquait pas la tâche de l'éducation 
de l'auditeur. En conséquence, l'Institut s'est-il mis 
à la recherche des points d'appui et des bases pour 
une telle éducation. 

(U. I. R.) 

Grande-Bretagne. — Centres de radio distribution.. 
— Au 31 mars 1940, on comptait 279 377 abonnés 
à la télédiffusion servie par 281 centres de radio-
distribution. Il y en avait 270 596 pour 283 centres 
au 31 décembre 1939. 

(Electrical Review,) 

Auditeurs clandestins. — Allemagne. — Au 
cours de l'année administrative allant d'avril 1939' 
à mars 1940, 484 poursuites ont été engagées contre 
des auditeurs clandestins. 225 personnes ont été con-
damnées, dont 11 à des peines d'emprisonnement 
d'une à huit semaines, 214 à des amendes de 3 à 
200 RM. Sans l'ordonnance d'amnistie édictée par 
le chancelier du Reich en date du 9 septembre 1939,, 
le nombre des condamnations aurait été plus consi-
dérable. 

( Postnachrichtenblatt.) 

— Noiivelle-Zélande. — En août 1939, 143 audi-
teurs clandestins ont été condamnés à des amendes-
s'élevant au total à £ 107/15. 

— Roumanie. — Au cours du mois de juin 1940,. 
11 auditeurs clandestins ont été condamnés à des 
amendes. 

(U. I. R.) 

Finlande. — Interdiction de la propagande radio-
phonique. — Une ordonnance finlandaise interdit la 
diffusion de la propagande par radio. Cette ordonnance 
s'étend à toutes les émissions qui peuvent avoir des-
conséquences préjudiciables pour la défense nationale,, 
ou qui peuvent troubler la tranquillité et l'ordre. 

Le 30e anniversaire d'une revue téléphonique. 
La Téléphoné Review, revue téléphonique mensuelle 
des employés de la New York Téléphoné Company,, 
a eu 30 ans en juin 1940. Cette revue est le reflet 
de tout ce qui a trait à la téléphonie dans la métropole. 
Elle est en même temps un lien familier entre tous 
les agents de téléphone de la grande cité américaine-

Un musée suisse des transports. — Un musée 
national des transports sera inauguré en 1947 à Zurich 
à l'occasion du centenaire des chemins de fer suisses. 
Des sections spéciales seront consacrées aux p. t. t.,. 
à la radio et à la télévision. 

(Revue des postes.) 

Golumbia Broadcasting System. — Le rapport 
annuel du Columbia Broadcasting System pour 1939' 
signale que les recettes de la compagnie ont été de 
42 845 000 dollars, contre .10 183 000 dollars l'année: 
précédente. Les revenus nets ont été portés de 
3 542 000 dollars à 5 002 000 dollars, soit de 2,07' 
dollars à 2,93 dollars par action. 

(Postnachrichtenblatt.) 



Faites de la publicité rationnelle 
Notre Journal technique paraît tous les mois sur 24 a 36 pages; il est lu par les administrateurs des 

exploitations télégraphiques, téléphoniques et de radiocommunication du monde entier, 

Demandez-vous si vous avez intérêt a rappeler périodiquement a ces administrateurs l'existence de votre Maison, 

Et, si oui, adressez-nous sans tarder le texte de votre annonce, 

Vous avez incontestablement intérêt a le faire si votre entreprise touche aux spécialités ci-après: 

Matériel, outillage et appareils Boîtes aux lettres, 
électriques. Machines à écrire, à calculer, à 
Matériel,. outillage et appareils reproduire. 
télégraphiques, téléphoniques, Mobiliers d'usine, d'atelier, de 
radioélectriques et mécaniques, bureau. 
Matériel de transport mécanique, Coffres-forts, armoires blindées, 
pneumatique ou électrique. Appareils de mesure ou de pe-
Câbles et fils télégraphiques et sage. 
téléphoniques. Pylônes, poteaux, isolateurs. 
Matières isolantes. Timbres dateurs.et horo-dateurs. 
Ascenseurs et monte-charges. Vêtements-uniformes. 
Installations de chauffage, d'aéra- Automobiles, 
tion et de ventilation. Moteurs de toute espèce. 
Installations d'éclairage, lampes Imprimerie, 
électriques. Brevets d'invention. 
Distributeurs automatiques. Edition d'ouvrages techniques. 
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pour la page de titre est majoré de 5G°/o. 
Nos factures sont payables à Berne et d'avance. 
Les textes ou clichés à reproduire doivent nous 
parvenir au plus tard le 15 du mois. 
Les annonces sont acceptées dans toutes les 
langues. 
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Le soussigné demande une insertion au JOURNAL DES TÉLÉCOMMUNICATIONS, du format ■ 

pour une durée de et conforme au texte ci-joint. 
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